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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 28 août. 

TESTAMENT. — ACTE DÉROGATOIRE PAR LE LÉGATAIRE A TITRE 

UNIVERSEL, DU VIVANT DU TESTATEUR.—NULLITÉ. —ACTE DE 

RATIFICATION. — NULLITÉ. 

1» L'acte par lequel un légataire à litre universelreeonnaît,[du 
vivant du testateur, que l'intention de celui-ci a été que la 
succession se partageât par égales portions entre tous les 
héritiers, et que le seul avantage en résultant pour 
réduisit à un prélèvement de 300 francs pour démarches et 
de 100 francs pour menus frais, est nul comme renfermant 
une stipulation sur une succession future. 

2' L'acte subséquent au décès du testateur, par lequel ce lé 
galaire universel consent au partage de la succession par 
égales portions entre tous les héritiers, sauf les prélèvemens 
susdits, ne peut être considéré ni comme une ratification du 
premier, lorsque celui-ci n'y est pas plus relaté que le tes-
tamtnt, ni comme une renonciation au legs, celle renoncia-
tion ne se présumant pas et devant être expresse et faite au 
greffe du Tribunal. 

Il est d'ailleurs nul lorsqu'ayant été fait avec les héritiers, il 
n'en a pas été fait autant de doubles qu'il y a d'ayans-
droit. 

*• Enfin, le consentement donné par ce légataire au partage 
tl à la vente de quelques effets de peu de valeur et de ré-
colte ne peut être coniidéré comme une exécution qui cou 
vrirait la nullité de ces actes. 

M* Plocque exposait que le sieur Fiacre Lemaur, vou-

lant éviter dans le partage de sa succession des frais de 

justice indispensables à raison de l'existence de mineurs, 

avait eu l'idée qui lui avait été suggérée par M. D..., no-

taire dans une petite ville de province, de faire un testa-

ment par lequel il instituerait deux légataires àtitre univer-

sel, l'un dans la branche paternelle, l'autre dans la bran-
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 maternelle, à la charge, en apparence, d'acquitter des 
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 particuliers au profit de ses autres successibles, mais,,| 

"ans la réalité, de leur tenir compte de leurs portions hé-

eaitaires, sauf le prélèvement d'une somme de 600 francs 

Pour démarches et menus frais. De cette manière, les biens 
waieat pu être vendus, et la succession partagée à l'a-

mble sans frais de justice. 
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donné lieu. Ce fut ainsi qu'Isidore Lemaur fut amené à si- ' 
gner l'acte du 21 mars. 

M* Dcsboudet soutient et demande la nullité de cet acte. 

Quant à l'exécution de cet acte, qu'on voudrait faire ré-

sulter , de la part d'Isidore Lemaur , par le partage 

du mobilier, la vente et le partage des récoltes, ces par-

tage et vente dont voici les actes n'ont jamais été faits et 

signés par Isidore Lemaur qu'en sa qualité de légataire 
universel. 

M. l'avocat-général Berville, tout en reconnaissant qu'il 

y a quelque chose de louche dans la conduite d'Isidore 

Lemaur, conclut à la confirmation de la sentence des pre-

miers juges, que la Cour prononce après quelques momens 

de délibération, par un arrêt qui en adopte les motifs qui 
suivent : 

En ce qui touche la demande en intervention des parties 
de Carette : 

Attendu que le testament authentique du sieur Fiacre 
Lemaur, reçu D..., notaire, le 18 mars 1845, suivant lequel 
Isidore-Germain Lemaur a été institué légataire de la totalité 
des biens afi'érens à la ligne paternelle dudit sieur Fiacre 
Lamaur est régulier en la forme, et qu'il n'est pas contesté ; 

Que les deux actes sous signatures privées en date des 
11 et 21 mars 1845, enregistrés, sotft insuffisans pour détrui-
re et paralyser l'effet de ce testament ; 

Qu'à l'égard du premier acte, il est radicalement nul 
comme renfermant des stipulations relatives à une succession 
non ouverte, contrairement aux prohibitions formelles des 
articles 791, 1150 et 1172 du Code civil; 

Qu'à l'égard du second acte, relatif au partage de la 
succession du sieur Fiacre Lemaur, il ne contient pas de re-
nonciation de la part d'Isidore-Germain Lemaur, aux droits 
à lui conférés par le testament susdaté ; 

Qu'une pareille renonciation qui, dans tous les cas, au-
rait dû être faite par acte reçu au greffe du Tribunal, ne peut 
pas se présumer; 

» Que le testament dont il s'agit n'a pas même été relaté 
dans la teneur dudit acte du 21 mars 1845, et qu'il ne peut 
se rattacher ni directement, ni indirectement, au premier 
acte du 11 mars même année; 

Attendu que ledit acte dis 21 mars n'a point été dressé 
conformément aux dispositions de l'article 1525 du Code ci-
vil, en autant d'originaux qu'il y avait de parties ayant des 
intérêts distincts et séparés ; 

Que, dans l'espèce, trois doubles en originaux, au lieu de 
deux, étaient indispensables pour la validité de la conven-
tion, et que toutes les parties ou l'une d'elles ne pouvaient 
renoncer à cet égard à cette prescription de la loi ; 

Que, sous ce nouveau rapport, l'acte du 21 mars est en-
taché de nullité ; 

Qu'il ne peut être donc opposé à Isidore-Germain Le-
maur, et que 1 on ne peut d'ailleurs considérer comme exé-
cution dudit acte le consentement qui aurait été prêté par ce 
dernier au partage et à la vente de quelques effets mobiliers 
de peu de valeur dépendant de ladite succession qui ont été 
nécessités à raison de l'urgence et de la détérioration possi-
ble desdits effets ; 

Déclare la demoiselle Bizard, Antoine et Denis-Cyprien 
Lemaur, parties de Carette, nou recevables en leur inter-
vention. » 

Les antécédens des individus mis sous là main de la 

justice furent recherchés. On découvrit que l'un d'eux , 

ayant eu pour maîtresse une jeune ouvrière de son quar-

tier qui s'était asphyxiée par jalousie , avait passé trois 

nuits au bal pendant que le corps . inanimé de cette 

malheureuse gisait dans la chambre commune. Mais ce 

qui paraissait surtout caractériser ces déplorables faits , 

c'est qu'ils semblaient empruntés à des traditions qu'un 

drame célèbre a vulgarisées. La chambre de la rue du 

Pot-de-Fer se nommait , nous l'avons dit , la Tour de 

Nesle ; les membres de cette association de débauche s'é-

taient distribué les noms des héros du drame. L'un d'eux, 

le nommé Joly, s'appelait Buridan ; la maîtresse de Lou-

vet, Marguerite de Bourgogne ; les frères Louvet , Phi-

lippe et Gautier d'Aulnay; Pilavoine , Marigny , ou le 

premier ministre, et Bonichon, Orsini ! Il y avait en ou-

tre, disait-on, dans la rue Mouffetard, ur; cabaret désigné 

sous le nom de taverne Orsini, et qui était le rendez-vous 

d'une portion de l'association. 

Les versions les plus lugubres circulèrent sur les méfaits 

de cette infâme association. Mais la longue instruction di-

rigée par M. Bazin a mis les faits dans tout leur jour. Ce 

qui est avéré aujourd'hui, c'est que ces déplorables excès, 

quelle qu'en soit la qualification aux termes de la loi, ont 

eu lieu entre des jeunes gens corrompus et des femmes 

deimauvaises mœurs pour la plupart. 

L'instruction a abouti à la mise en liberté de plusieurs 

détenus. D'autres ont été renvoyés en police correction-

nelle, où ils ont subi des conr imnations à des prines 

d'emprisonnement (Voir la Gazette des Tribunaux du 13 

juin.) Neuf autres enfin sont traduits devant la Cour d'as 
sises. 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience un grand 

nombre d'habitans du quartier où était située la moderne 

Tour de Nesle se pressent au pied du grand escalier de 

la Cour d'assises. Les témoins, au nombre de soixante, 

sont introduits par l'entrée réservée. Au milieu d'eux 

nous remarquons sept ou huit femmes; une ou deux seu 

lement ont des traits assez agréables, mais on retrouve 

dans leur physionomie les traces douloureuses de la 

misère. Ces femmes sont vêtues plus que simplement, 

coiffées de mouchoirs ou de bonnets sans rubans. Quel-

ques-unes sont détenues à Saint- Lazare sous diverses in 
culpations. 

La présence de ces femmes contribue à restituer aux 

faits de ce procès leur vérité. Il n'en est pas une seule 

peut-être qui soit soumise encore aux lois et au joug sa 

lutaire de la famille. On peut comprendre à leur vue ces 

orgies grossières qui attristent tous ceux qui veulent la 

moralisation et l'amélioration des classes ouvrières. Mais le 

prestige même da vice disparaît; il est impossible de sai 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 24 septembre. 

AFFAIRE DITE DE la Tour de Nesle. — NEUF ACCUSÉS. 

Les débats de l'affaire dite de la Tour de Nesle ont 

commencé ce matin, sous la présidence de M. Rigal, as 

sisté de MM. les conseillers de Monsarrat et Henriot. Ils 

rempliront les audiences des 24, 25 et 26. 

Ou se rappelle que cette affaire avait été indiquée pour 

les 29, 30 et 31 août, et qu'après le procès du complot 

légitimiste, qui se prolongea le 29 août jusqu'à quatre 

heures du matin, ladite affaire fut appelée et renvoyée à 

une autre session, sur la demande de M. l'avocat-général,
 1 

parce qu'une jeune fille, témoin important, était en cou-

ches à la prison de Saint-Lazare, où elle est détenue. 

Enfin, après huit mois de détention préventive, neuf ac-

cusés comparaissent devant le jury pour y rendre compte 

d'attentats nombreux commis de complicité. 

Les méfaits de ces individus, qui presque tous sont 

jeunes et appartenant à d'honnêtes familles d'ouvriers, 

ont répandu naguère dans le quartier Saint-Marceau les 

plus vives alarmes. Dès le principe, prè3 de trente per-

sonnes furent mises en arrestation. Le public s'émut des 

détails de l'instruction qui transpiraient au dehors. On re-

cueillait avidement les circonstances de cette mystérieuse 

et singulière affaire, pour les commenter. 

On sut qu'il s'était formé au cœur du quartier St-Mar-

ceau une association de débauchés, qui soumettaient à 

leurs violences et à leurs brutales orgies les malheureu-

ses qu'ils attiraient dans leur bouge. Le quartier-général 

de l'association était, disait-on, un bal de la rue Mouffe-

tard, connu sous le nom de Bal du vieux Chêne. On avait 

vu fréquemment pendant le carnaval, dans la salle im-

mense, des hommes déguisés, le visage barbouillé de 

noir, cherchant à emmener des femmes. Ils paraissaient 

avoir des signes de ralliement, et se retiraient en se lais-

sant pour adieu ces mots, dont le sens fut longtemps 

ignoré : A la Tour de Nesle ! Plus tard, ajoutait-on, l'on 

avait appris que ces individus se rejoignaient rue du Pot-

de-Fer-St-Marcel, 10, dans une chambre louée par le 

nommé Stanislas Louvet, qui paraissait être leur chef; ils 

avaient nommé cette pièce la Tour de Nesle. 

Pendant la nuit, les scènes tumultueuses, les cris par-

tis de cette chambre troublaient et effrayaient les habi-

tans du voisinage. Des femmes qui avaient été à la Tour 

de Nesle racontaient mystérieusement ce qui s'y passait 

Elles parlaient de menaces, des tortures, d'orgies; on y 

nvnit entendu parler d'oubliettes, où l'on menaçait de ren-

fermer celles qui résisteraient. Des bruits plus sinistres 

encore, mais qui heureusement ont été démentis par l'in-

struction, se propagèrent. On prélendit que quelques-unes 

des victimes avaient succombé; que d'autres avaient été 

abandonnées au milieu de la nuit au coin des rues, et re 

trouvées presque mourantes; que des femmes, même 

d'une condition élevée, avaient été, par suite de rapts 

audacieux, conduites à la Tour de Nesle, et soumises 

d'horribles violences, sur lesquelles elles gardaient un 

secret impénétrable. 

sapeur-pompier, vingt et un ans, né à Pont-Audemer 

(Seine-Inférieure), demeurant à Paris, rue Mouffetard, 

205. — Défenseur : M* Madier de Monljau; 

9° Marie Poitou (surnommée Marguerite de Bourgo-

gne), née à Paris, y demeurant, rue du Pot-de-Fer-St-

Marc?l, 10. — Défenseur : M
e
 Eugène Avond. 

M. Royer, greffier, lit l'arrêt qui renvoie devant la Cour 

d'assises les individns qui viennent d'être nommés, com-

me accusés de viols commis de complicité par ces accu-

sés, dans les mois de janvier et février 1844, sur les filles 

Adélaïde Saintard, Eléonore Perrot,Frédérique Lemp, Ju-

lienne Thierry, Rosalie Dehunay, et sur deux autres fem-

mes restées inconnues. 

M. l'avocat-général Jallon se lève avant la lecture de 

l'acte d'accusation, et requiert, en vertu de l'art. 55 de 

de la Charte, que les débats, et même la lecture de l'acte 

d'accusation, aient lieu à huis-clos. 

La Cour rend un arrêt conforme. 

Les agens de la force publique font sortir le public. 

Ceux de MM. les jurés qui n'appartiennent pas au jury de 

la cause et un assez grand nombre d'avocats en robe res-

tent dans la salle. 

Les portes de la salle seront de nouveau ouvertes au 

public pour le résumé-de M. le président, qui sera fait 

à l'audience d'après-demain, mais sans doute à une heu-

re avancée. 

sir dans ces groupes vulgaires le moindre reflet des 

mœurs à la fois débraillés et élégantes d'un autre âge 

que des drames et des romans ont tristement rendues ci 
lèbres. Les autres témoins ont presquè tous le costume 

misérable des habitans des rues du Pot-de-Fer, de Lour 

cine, etc., les plus sombres et les plus infectes des rues 

du quartier Saint-Marcel. 

Le portier de la maison de la rue du Pot-de-Fer, où se 

trouvait la prétendue Tour de Nesle, est un excellent 

type. Pipelet, des Mystères de Paris est dépassé : son 

vieil habit noir, à collet imitant le boa; sou gilet étriqué, 

son col impossible, sa perruque blonde tombant sur ses 

yeux, et par dessus tout, son attitude et sa figure ridée, 
en font un type inimitable. 

Près de lui est sa femme, toute tremblante ; il la sou-

tient avec sollicitude, et une autre femme; qu'on dit être 

la mère de la jeune Ismérie Bonvalet, qui s'est asphyxiée 
chez un des accusés. 

Les autres témoins appartiennent pour la plupart au 

personnel du bal du Fieux-Chêne : la marchande de bou-

quets, le donneur de cachets, etc. 

Après le tirage du jury, les accusés sont introduits. Ils 

sont au nombre de neuf : huit hommes et une femme. 

Cette dernière est une jeune fille de dix-sept ans, brune, 

d'un visage agréable, mais sans distinction ; elle est mise 

en ouvrière. Elle a fréquenté naguère comme modèle 

les ateliers de quelques-uns de nos peintres et sculpteurs 
en renom. 

Stanislas Louvet, qui a été désigné comme le chef de 

l'association, a une figure douce et même timide ; ses yeux 

bleus, ses longs cheveux noirs sont séparés avec soin sur 

le côté. Il est vêtu d'un habit vert clair assez élégant, d'un 

gilet en mérinos : il porte une longue cravate de soie de 

plusieurs couleurs. Son frère, Léon Louvet, plus âgé que 

ui de quatre ou cinq ans, et les autres accusés, sont des 

ouvriers; l'un d'eux, le nommé Nicole dit FerManc, porte 

la capote d'uniforme du corps des sapeurs-pompiers au-

quel il appartient. Sa physionomie est franche et ouverte 

et sa tenue militaire. Deux des accusés, jennes gens de 

dix-neuf à vingt ans, versent des larmes, ce sont les nom-
més Pilavoine et Joly. 

M. l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 
public. 

Les accusés répondent aux questions de M. le président 
dans l'ordre suivant : 

1° Stanislas Louvet, peintre en décors, vingt ans, né 

et demeurant à Paris, rue du Pot-de-Fer, 10 ; — défen-
seur : Mc Hardy; 

2" Charles Bonichon, peintre en bâtimens, vingt-huit 

ans, né à Paris, y demeurant, rue Mouffetard, 114; — 
défenseur : M" Dard; 

3" Alexandrt-Eloi Pilavoine, menuisier, vingt ans, né 

et demeurant à Paris, rue Mouffetard, 205 : — défenseur : 
M° Em.Aynié; 

4° François-Henri Joly, châlier, dit le médecin et Bu-

ridan, dix-neuf ans, né à Asuières (Seine-et-Oise), de-

meurant à Paris, rue Julienne, 6. — Défenseur, M" Au-
guste Avond; 

5° Léon Louvet, ex-militaire, peintre en bâtimens, 

vingt-trois ans, né à Paris, y demeurant, à la Butte aux 

Cailles, 17. — Défenseur, M*- Hardy; 

6' Achille-François Subarbic, peintre sur porcelaines, 

dix-neuf ans, né et demeurant à Paris, rue du Battoir, 3. 
— Défenseur, M' Dalmas; 

7° Louis-Benoît Miel, peintre en décors, vingt-deux 

ans, né à Paris, y demeurant, rue de Crussol, 10. — Dé-
fenseur : M" Auguste Rivière; 

8* Charles- Adolphe Nicole dit le Pompier dit Ferblanc, 

COUR D'ASSISES DU JURA. 

Audience du 14 septembre. 

ASSASSINAT. — DÉCLARATION SPONTANÉE. — RÉTRACTATION. 

Le 25 novembre 1842 un cadavre fut trouvé sous un 

ponceau de la route royale de Strasbourg à Lyon, entre 

les granges de Vaivre et Mouchard. Ce cadavre était ce-

lui d'un jeune homme de vingt ans environ. Il portait à la 

tête la trace de plusieurs coups, dont deux assez violens 

pour donner la mort instantanément. La position de ces 

blessures et des taches de sang placées sous la voûte du 

ponceau, et auxquelles étaient collés quelques cheveux du 

cadavre, indiquaient que cette mort était le résultat d'un 

crime, et ne pouvait être celui d'un accident ; un porte-

feuille trouvé avec les effets d'habillement qui étaient 

épars autour de la victime contenait un certificat délivré 

à Montbozon, par M. le vicomte de Nattes, à Emile Ja-

not, son domestique. Les investigations de la justice firent 

en effet connaître que ce jeune homme, après avoir servi 

M. de Nattes pendant quelques mois, l'avait accompagné 

jusqu'à Besançon le 15 novembre, et qu'il était parti de 

cette ville le 19 au soir pour se rendre à son village, aux 

environs d'Aruois. Mais toutes les recherches pour dé-

couvrir l'assassin furent infructueuses. Des soupçons s'é-

levèrent contre un homme du pays; mais bientôt ils s'éva-

avait été arrêté, fut remis 

en cet état, lorsque le 14 

nouirent, et cet individu, qui 
en liberté. 

'Les choses étaient reslées 

mars 1844 un nommé Benoît Bonny, fusilier au il" de li-

gne, détenu au pénitencier militaire, déclara au sieur Re-

naud, l'un de ses compagnons de captivité, que c'était lui 

qui était l'auteur de l'assassinat commis le 20 novembre 

1842 sous le ponceau de la Groix-du-Chêne. Il ajouta que, 

tourmenté par le remords, dominé par la crainte que dts 

innocens fussent victimes de son crime, il ne pouvait ré-

sister au besoin de lé dénoncer à la justice, et il pria Re-

naud de faire connaître ses déclarations à M. Rocher, ca-

pitaine d'état-major, commandant le péaitencier. En ef-

fet, averti par Renaud, cet officier vint recevoir les dé-
clarations de Bonny. 

Bonny expliqua ainsi les faits : 

Le 18 novembre 1842, il était sorti du pénitencier mi-

litaire de Besançon, où il avait subi une première peine ; 

le 20, il se trouvait, dans la matinée, entre Quingey et Ar-

bois, lorsqu'il entra vers les neuf heures dans un cabaret 

sur le bord de la route. Peu de temps après il y fut re-

joint par un jeune domestique qui suivait la même route. 

Le mauvais temps les retint plusieurs heures dans ce 

cabaret ; cependant, vers midi, ils finirent par se remettre 

enroule. Une demi-heure environ après leur sortie du 

cabaret, le mauvais temps les força de nouveau à se ré-

fugier sous l'arche d'un petit pont jeté sur un cours d'eau 

alors tari. Ce petit pont avait été reparé depuis peu : des 

pierres et du gravier paraissaient l'indiquer. 

Peu d'instans après s'être réfugié sous ce pont, Bonny 

avait saisi une pierre du poids d'environ quatre kilogram-

mes, et en avait brusquement asséné sur la tête de son 

compagnon deux ou trois coups qui l'avaient fait tomber 
à la renverse, privé de tout sentiment. 

Pressé de questions sur le motif de son crime , Bonny 

répondit que la pensée lui en était venue instantanément, 

et que le but qu'il se proposait était de s'emparer des pa-

piers de sa victime . Il ne trouva , dit-il , aucuns papiers 

dans les effets du voyageur , et il s'appropria seulement 

une paire de bottes et une paire de souliers. Bonny ajouta 

qu'il s'était remis en route sans rencontrer personne aux 

environs , et que le soir, en approchant d'Arbois, il avait 

été blessé au pied par une voiture sur laquelle il essayait 

de monter, ce qui avait motivé son entrée à l'hôpital de 

cette ville, où il était resté neuf jours. De l'hôpital, Bonny 

se dirigea sur Liergues, arrondissement de Villefranche 

(Rhône), lieu de sa naissance. Mais avant d'arriver chez 

lui, une tentative de vol motiva son arrestation , puis la 

condamnation qui l'avait fait ramener au pénitencier. 

A la suite de ces déclarations, l'instruction fut reprise 

et l'information établit que réellement Bonny avait par-

couru, le 20 novembre 1842, la route de Quingey à Ar-

bois, et qu'il était entré le 20 au soir à l'hôpital d'Arbois. 

Il fut établi également qu'on avait vu le même jour un 

jeune homme qui ne pouvait être qu'Emile Janot, chemi-

nant avec un militaire à une dizaine de minutes environ 

avant le pont de la Croix-du-Chêne, et à l'heure mémo 

indiquée par Bonny. En conséquence, Bonny fut ren-

voyé au mois de juin dernier par devant la "Cour d'assises, 

sous la prévention de meurtre commis avec prémédita-
tion et accompagné de vol. 

Bonny avait jusqu'alors persisté dans ses aveux, sauf 

certaines modifications sur quelques circonstances secon-
daires. 

A son dernier interrogatoire devant M. le président de 

a Cour d'assises, il changea entièrement de système. H 
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soutint qu'il était complètement étranger à l'assassinat 

d'Emile Janot: qu'il ne s'était chargé de ce crime que 

pour sortir du pénitencier militaire : que l'indication de ce 

moyen de sortir du pénitencier pour entrer dans une prison 

plus douce lui avait été donnée par un détenu civil qu'il 

avait rencontré à l'hôpital de Belle vaux, et que cet indi-

vidu lui avait donné en même temps les principaux dé-

tails qui lui avaient servi à bâtir son roman, détails que 

le détenu connaissait parce qu'il passait sur la route d'Ar-

bois le jour même où le cadavre avait été relevé, le 26 no-

vembre. Bonny disait ne pas connaître le nom de ce dé-

tenu, mais il indiquait deux détenus militaires qui avaient 

été présens au moment où le conseil lui avait été donné 

et où on lui indiquait même, pour qu'il pût s'en déclarer 

coupable, soit un vol à Paris, soit le meurtre commis sur 
la route d'Arbois. 

Cette nouvelle version, toute bizarre qu'elle parût, de-

vait être examinée. M. le président des assises renvoya 

l'affaire à une session suivante pour faire entendre les 

deux témoins indiqués.Ces témoins, entendus au péniten-

cier, déclarèrent qu'en effet ils avaient entendu donner à 

Bonny le conseil dont il avait parlé, mais qu'ils n'a-

vaient pas entendu les détails du crime ; ils dirent en ou-

tre que Bonny les avait priés plusieurs fois de le dénon-

cer. Quant au nom du détenu civil qui avait donné le con -

seil, Bonny et lui s'étaient abordés comme gens de con-

naissance , mais les témoins ne savaient pas son nom ou 

ne voulaient pas le dire, et il a été impossible de retrou-
ver ce détenu. 

C'est en cet état que la cause se présente de nouveau à 

cette session. M. le procureur-général assiste à cette au-

dience. Vingt-cinq témoins sont entendus. Les débats, 

sans révéler aucun fait absolument nouveau, se présen-

tent cependant sous une couleur défavorable à l'accusé. 

Bonny a déjà subi cinq condamnations précédentes pour 

vagabondage ou pour vol. Des actes de violences graves 

lui sont reprochés. Un des deux témoins qu'il avait indi-

qués, et le seul présent aux débats, n'est pas d'accord 

avec lui sur les faits qui auraient précédé le conseil du dé-

tenu civil, conseil qu'il persiste cependant à soutenir avoir 

entendu. Ce témoin montre d'ailleurs assez d'hésitation 

pour que M le président croie devoir le faire surveiller 

jusqu'à la fin des débats pour savoir s'il n'y aura pas lieu 

de l'arrêter comme faux témoin. 

M. Chevillard soutient l'accusation avec talent; il pré-

tend que dans sa narration au capitaine Rocher, l'accusé 

a indiqué des détails que l'auteur seul du crime pouvait 

connaître, et que tous ignoraient, même la justice, jus-

qu'au moment où cette déclaration a pu mettre à même de 

les vérifier par l'information, et que d'ailleurs un individu 

qui n'auçait passé sur le lieu du crime que le 26 était 
dans l'impossibilité d'indiquer. 

La défense était confiée d'office à M' Bachod. Le dé-

fenseur s'est efforcé d'établir que tous les détails donnés 

par l'accusé ont pu lui être fournis par celui qui aurait 

passé le 26 sur le lieu du crime, qu'il est impossible de 

supposer un faux témoignage de la part des témoins in-

diqués par l'accusé, puisque ces témoins et l'accusé n'ont 

pu avoir depuis plusieurs mois aucune espèce de commu 

nication entre eux; que du reste les circonstances maté-

rielles sur lesquelles s'appuie l'accusation ne peuvent 

inspirer une entière conviction, et qu'elles sont en oppo 

sition avec d'autres circonstances révélées au procès. 

Ces moyens de la défense ont été impuissans; mais le 

jury, en déclarant Bonny coupable, a écarté les deux 

circonstances aggravantes du meurtre, celle de la pré-

méditation qui avait été abandonnée par l'accusation, et 

celle du vol qui avait été retenue, et qui, comme la 

première, eût rendu l'accusé passible de la peine de 

mort. Bonny a été condamné aux travaux forcés à per-
pétuité. 

ble des peines portées par l'arrêté du 27 prairial an IX 

(Cour de cass., 8 mai 1841, Dalloz, 41. 1. 415). Mais la 

même jurisprudence a décidé que, lorsque la contraven-

tion est prouvée au moyen d'une perquisition illégalement 

faite sur le simple particulier, le procès-verbal qui en a 

été dressé ne peut servir de base aux poursuites du mi-

nistère public. (Cour de cass., 12 août 1841, Dalloz, 41. 

1. 428. — V. Mangin, Traité des procès -verbaux, p. 487.) 

—Dalloz, 32. 1. 23, a même soutenu dans le même ordre 

d'idées, que, si le procureur du Roi, recherchant les tra-

ces d'un crime flagrant dans le domicile d'un citoyen, y 

découvrait un simple délit, il serait sans caractère pour le 
constater. 

Mais ces motifs ne peuvent pas empêcher de prouver 

la contravention par témoins ; et c'est ce qui avait lieu 

dans l'espèce. Tel est le sens d'un arrêt de la Cour de 

cassation du 22 janvier 1829 (Dalloz, 29. 1. 116), rendu 

en matière forestière. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE REIMS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Laprairie. 

Audience du 14 septembre. 

. LE DOCTEUR ROUSSEAU ( D'ÉPERNAY ) CONTRE M. L.-M. CAN-

NE AUX , MARCHAND DE VINS A LONDRES ET A REIMS. 

MACHINE DESTINÉE AU TRAVAIL DES VINS MOUSSEUX. BRE-

VETS D'INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT. CONTREFA-

ÇON. — DEMANDE EN 10,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÊ-" 

RÉTS. DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

Par exploit de Bourgeois, huissier, du 2 août, M. le doc-

teur Rousseau, d'Epernay, sous l'assistance de M. Richar-

dot, a fait citer M. L.-M. Canneaux, marchand de vins à 

Londres et à Reims, à comparaître devant le Tribunal pour 
défendre aux conclusions suivantes : 

« Attendu qu'aux termes d'ordonnances du Roi des 18 fé-
vrier 1837 et 15 novembre 1840, M. Rousseau est breveté 
pour l'invention et le perfectionnement d'une machine desti-
née au travail des vins mousseux, et notamment à introduire 
du liquide dans les bouteilles ou à en extraire au moyen de 
pompes ; 

» Qu'au mépris du privilège que ces brevets confèrent a 
M. Rousseau, M. Canneaux s'est permis de contrefaire cette 
machine, et qu'il a répandu de toutes parts des annonces-
réclames de la machine par lui construite eu contrefaçon de 
celle pour laquelle M. Rousseau est breveté; 
. » Que cette contrefaçon et la publicité louangeuse donnée 
par M. Canneaux à la machine, produit de la contrefaçon, 
ont causé un grand préjudice à M. Rousseau ; 

s II plaira au Tribunal déclarer confisquées, au profit de 
M. Rousseau, la machine par lui contrefaite et laissée en sa 
possession, et toutes autres machines ainsi contrefaites ; con-
damner M. Canneaux, par corps, à payai à M. Rousseau la 
somme de 10.000 fr. à titre de dommages-intérêts, sans pré-
judice aux peines à requérir par le ministère public; et con 
damner en outre M. Canneaux aux dépens. » 

c'est l'impétrant seul ft^X^^*"" 
anic.e\ sont les 

mêmeS ;
 - l'article 16 de la loi du 7 janvier iTO&ui 

Énumère tous les cas de déchéance ne mentionne pas le dé-

faut de production de plans et modèles ; 

Sur le second moyen, . . 
Que M. Rousseau ne connaît aucun ouvrage qui décrive la 

machine inventée par lui, et pour laquelle il a été breveté, 
™ que M. Canneaux n'ayant cité aucun ouvrage, M. Rous-

seau n'a pu faire de vérification ; 
Sur le troisième, 

, Attendu que M. Canneaux a copié servilement le procé-

dé de M. Rousseau, en se contentant de modifier quelques 
narti^s indifférentes, modifications qui n'ont d'autre but que 
d'échapper à l'action de M. Rousseau, qui n'améliorent en 
rien la machine, et qui, fussent-elles des améliorations, ne 
pourraient être mises en œuvre pendant la durée du brevet 

de M. Rousseau ; ^ « - « 
» Attendu que la contrefaçon reprochée à M. Canneaux a 

causé préjudice à M. Rousseau ; 
» Sans s'arrêter aux fins et moyens de M. Canneaux, rtont 

il sera débouté ; j 
« Adjuger à M. Rousseau ses conclusions libellées dans 

l'exploit introductif d'instance. » 

M. Devaux, substitut du procureur du Roi, a conclu à 

ce qu'il plût au Tribunal : 
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M" Choppin, pour le défendeur, 
au Tribunal : 

a conclu à ce qu'il plût 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

(Correspondance particulière de la Gaxette des Tribunaux. 

Présidence de M. Duchemin, juge. 

Audience du 23 août. 

LOI SUR LA CHASSE. — DÉTENTION D'ENGINS DE CHASSE PROHI-

BÉS. PERQUISITION ILLÉGALE. CONDAMNATION. 

Les peines prononcées par l'art. 12, § 3, de la loi du 3 mai 
1844, contre l'individu qui est trouvé détenteur d'engins de 
chaise prohibés, n'en doivent pas moins être appliquées, 
bisn que la constatation du délit ait eu lieu au moyen d'une 
perquisition faite illégalement au domicile du prévenu, et 
sans mandat de justice. 

La disposition qui range au nombre des délits la sim-

ple détention d'engins de chasse prohibés avait été l'ob-

jet de la plus vive opposition dans les deux Chambres. On 

y voyait la source d'un arbitraire dangereux et de tra-

casseries qui ne tarderaient pas à faire renoncer à appli-

quer cette disposition. La décision qui nous occupe, fon-

dée en droit, ne fait que justifier ces craintes. 

En effet, le brigadier de gendarmerie de Lillebonne 

avait été informé que le sieur Pigné était en possession 

de collets pour prendre les lièvres. Sans mandat du juge 

d'instruction, et sur un simple ordre de l'un de ses supé-

rieurs, il se rendit au domicile du sieur Pigné, s'y livra à 

une perquisition, et saisit deux de ces engins. Le sieur 

Pigné fut traduit en police correctionnelle pour ce fait. 

Le brigadier de gendarmerie, assisté de l'un de ses 

gendarmes, se présentait comme témoin, et déclarait avoir 

trouvé dans le domicile de Pigné les engins représentés 

au Tribunal. Pigné ne méconnaissait pas ce fait et avouait 

que ces instrumens étaient destinés à prendre des lièvres. 

Dans ces circonstances , s'élevait la question posée ci-

dessus. M. le substitut du procureur du Roi l'a examinée 
rapidement, et a réclamé l'application de la peine. 

Après délibération en la chambre du conseil, le Tribu-

nal a statué en ces termes : 

a Vu les articles 9, 12 et 16 de la loi du 3 mai 1844 ; et 
attendu que l'article 9 de cette loi n'autorise que la chasse de 
jour à tir et à courre; qu'il déclare prohiber tous autres 
moyens de chasse, à l'exeption des fusils et des bourses à 
prendre le lapin ; 

» Attendu qu'aux termea de l'article 12 de la même loi, 
ceux qui sont détenteurs et ceux qui sont trouvés nantis ou 
porteurs, hors de leur domicile, de filets, engins, ou autres 
instrumens de chasse prohibés, sont punis d'uus amende de 
50 à 200 fr. ; 

» Que ce dernier article contient deux dispositions dis-
tinctes ; qu'il proscrit le port d'engins hors du domicile, et 
déclare en outre que la simple détention de ces engins dans 
l'intérieur du domicile constitue à elle seule un délit; 

» Attendu que les coiets en fil de laiton déposés sur le bu-
reau de justice ont été saisis dans le domicile de Pigné; que 
c« fait est avoué par lui ; qu'il reconnaît en outre que les 
collets ci-dessus désignés sont bien des engins de chasse des-
tinés à prendre le gibier ; qu'il se trouve dès lors dans l'un 
des cas prévus et punis par les articles 9 et 12 de la loi ci-
dessus citée; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal, lui faisant application desdits articles, con-

damne Pigné à 50 francs d'amende et aux dépens, par corps; 
déclare confisqués les engins et instrumens de chasse prohi-
bés qui ont été saisis, et en ordonne la destruction. » 

On pouvait invoquer, dans l'intérêt de la défense, la ju-

risprudence qui a été établie par la Cour de cassation en 

matière de contravention aux lois sur la transport des 

lettres On sait que tout individu, même simple particu-

lier qui est trouvé porteur de lettres missives, est passi-

t Attendu que, pour se prévaloir des lois qui protègent la 
propriété en matière d'industrie, le demandeur doit justifier 
àfi l'accomplissement de toutes les formalités exigées par les 
lois protectrices ; 

» Attendu que les lois spéciales exigent que les demandes 
à fin d'obtention de brevet soient accompagnées : 1° d'un mé-
moire descriptif réunissant les conditions légales ; 2» d'un des 
sin figurant les détails de l'invention; 

» Attendu qu'il n'appert pas des communications faites que 
e docteur Rousseau ait joint à ses demandes de brevets 

d 'invention et de perfectionnement les dessins et plans exi 
gés par les lois ; 

» Qu'en fait, ces dessins n'ont jamais été ni produits, ni 
annexés; 

» Attendu que le breveté ne peut se prévaloir du brevet 
qu'autant qu'il y a eu de sa part invention ou découverte 
de nouveaux moyens, ou encore application nouvelle de 
moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel ; 

» Attendu qu'il n 'y a de la part du docteur Rousseau ni 
invention, ni application nouvelle, de moyens anciens ou 
nouveaux; 

» Que les organes divers de sa machine ont été antérieu-
rement décrits dans des ouvrages publiés en France et à 
l'étranger, et antérieurement aussi appliqués, soit isolément, 
soit dans leur ensemble,- dans le commerce et l'industrie; 

» Attendu, de troisième part, qu'il n'y a, dans la machine 
de M. Canneaux, ni imitation, ni similitude; que les moyens 
par lui employés pour parvenir au résultat industriel qu 'if 
obtient sont entièrement nouveaux; 

» Que les conceptions et réalisations de cette machine, sauf 
quelques améliorations de détail, sont antérieures aux pré-
tendues créations du docteur Rousseau, puisées réellement 
dans les livres et les applications de la science et de l'in-
dustrie ; 

» Déclarer le docteur Rousseau purement et simplement 
non-recevable en sa demande, en tout cas mal fondé- en 
conséquence, l'en débouter. 

» Statuant sur la demande reconventionnelle et incidente 
de M. Canneaux: 

» Déclarer iedocteur Rousseau déchu des brevets d'inven-
tion etperfectiounement par lui obtenus aux dates rappelées 
en son assignation; 

» Et attendu que l'action du docteur Rousseau, en suspen-
dant l'industrie de M. Canneaux et en le forçant à quitter 
Ellimbourg et Londres, siège de son commerce, pour se dé-
fendre contre cette actiou téméraire, lui a causé un énorme 
préjudice; 

* Condamner le docteur Rousseau en vingt mille francs de 
dommages-intérêts et aux dépens. » 

En réponse aux conclusions qui précèdent, M" Richar-

dot, pour son client, a conclu à ce qu'il plût au Tribunal : 

« Attendu que, par ordonnance du Roi de3 8 février 1837 
et 15 novembre 1840, M. Rousseau a été breveté pour l'in-
vention et le perfectionnement d'une machine destinée au 
travail des vins mousseux, amplement décrite aux mémoires 
sur lesquels ces brevets ont été accordés ; 

» Que M. Canneaux a contrefait cette machine et paraît 
avoir, en mai dernier, pris un brevet d'invention pour la 
machine produit de la contrefaçon ; 

» Qu'à la plainte de M. Rousseau, M. Canneaux oppose 
trois moyens : 

l°La nullité des brevets délivrés à M. Rousseau, en ce 
qu'il n'aurait pas joint à ses demandes les modèles de la 
machine inventée par lui; 

2° La déchéance fondés sur co que le procédé breveté au-
rait déjà été consigné et décrit dans des ouvrages imprimés 
et ne serait pas susceptible de brevet; 

3° Le défaut de conformité entre la machine de M. Rous-
seau et celle de M. Canneaux ; 

» Attendu qu'aucun de ces moyens n 'est fondé ; 
» Sur le premier moyen, 

» Qu'il est vrai que M. Rousseau n'a pas joint de plan à sa 
demande, mai* que cette absence de plan n'entraîne ni nul-
lité, ni déchéance de brevets ; 

» Que les lois des 7 janvier 1791 et 25 mai suivant'n'im-
posent pas l'obligation de joindre les plans à la demande à 
peine de nullité dubrevet ; 

» Qu'en effet l'article -4 de la loi du 7 janvier 1791 porte 
seulement que celui qui demandera un brevet devra joindre 
àsademaLde et à la déposition de son cachet tune description 
» exacte des principes, moyens e*. procédés qui constituent la 
» découverte, ainsi que les plans, coupes, dessins et modèles 
» qui pourraient y être relatifs, » ce qui indique une simple 
faculté accordée à l'impétrant pour suppléer aux énoncia-
tious du mémoire descriptif, s'il le juge convenable, ce que, 
au surplus, énonce formullement l'article 3 de la loi du 25 
mai 1791, qui dispose qu'au mémoire descriptif seront joints 
les dessins, modèles et autres piècos jugées nécessaires pour 
l'explication de l'énoncé eu la demande ; de telle sorte que 

Attendu que, pour obtenir un brevet d'invention, le sieur 
Rousseau a déposé, à l'appui de sa demande, un mémoire 
descriptif de la machine pour l'invention de laquelle il de-
mandait ledit brevet; 

j Que le dépôtde plans explicatifs et de mémoires n'est que 
facultatif, et n'est pas exigé impérieusement par la loi du 7 
janvier 1791, qui était alors eu vigueur; 

» Que, par conséquent, le sieur Rousseau avait rempli tou-
tes les formalités voulues par la loi; 

Déclarer le sieur Canneaux non recevable en sa demande 
en déchéance de brevets, et ordonner qu'il sera plaidé au 
fond. » 

Le Tribunal, après avoir délibéré et opiné, a statué en 

ces termes : 

« Attendu que Rousseau produit un brevet régulier; 
» Attendu que, s'il ne justifie pas avoir, lorsqu'il sollici-

tait son brevet, produit les dessins figurant les détails de la 
machine qu'il déclarait inventer, ce défaut de production ne 
vicie pas le brevet ; 

» Attendu, en effet, que si l'article 3 du titre 1" du dé-
cret dés 29 et 31 mars, 7 avril et 14 mai 1791, porte que 
celui qui sollicite un brevet doit produire les dessins figu-
rant les détails de la- machine qu'il déclare inventer, il ré-
sulte de l'ensemble des dispositions de cet article, combinées 
avec celles des articles suivans, que cette production, exigée 
dans l'intérêt seul de celui qui sollicite le brevet, n'est point 
obligatoire pour lui, et que la validité dudit brevet n'en dé-
pend pas ; 

» Déterminé par ces motifs, et sans s'arrêter ni avoir égard 
à la fin de non-recevoir dont excipe la partie de M" Choppin, 
de laquelle elle est déboutée, 

» Ordonne qu'il soit à l'instant plaidé au fond. » 

M' Richardot, pour M. Rousseau, a dit persister dans 

ses conclusions, à fin de condamnation. 

M' Choppin, pour M. Canneaux, a conclu à ce qu'il plût 
au Tribunal : 

« Attendu que la machine de son client n'est nullement la 
contrefaçon de celle du plaignant, renvoyer purement et sim-
plement mondit sieur Canneaux de l'action intentée contre 
lui par le docteur Rousseau, et condamner ce dernier à 20,000 
francs de dommages-intérêts et aux dépens. » 

Entendu à son tour sur le fond, le ministère public a 

pris des conclusions conformes au jugement qui suit : 

« Attendu que la contrefaçon dont Rousseau accuse Can-
neaux est déniée par eelui-ci, et que des experts seuls peu-
vent vérifier si elle existe ou non ; 

» La Tribunal, avant faire droit, et tous droits et moyens 
des parties réservés, nomme, pour procéder à l'expertise 
dont il s'agit, MM. Séguier fils, Coriolis et Gambey, tous trois 
membres de l'Institut, demeurant à Paris, lesquels prêteront 
serment entre les mams du magistrat qui préside la cham-
bre des vacations du Tribunal civil de la Seine; et si le ser-
ment ne peut être prêté qu'après vacations, entre les mains 
du premier président dudit Tribunal, ou du magistrat que 
désignera celui-ci ; 

» Ordonne, du consentement des parties, que l'expertise 
aura lieu à Paris, et que lesdites parties y feront conduire 
leurs machines, si elles n'y sont déjà, pour que les experts 
puissent opérer; 

« Dit que les experts examineront la machine de Rousseau, 
et diront si, avant l'obtention de son brevet, qui est du 15 
novembre 1840, cette machine était ou non tombée dans le 
domaine public; 

» Qu'ils vérifieront si ladite machine a été, en tout ou en 
partie, imitée par Canneaux, et, s'ils reconnaissent qu'elle Ta 
été seulement en partie, qu'ils diront si cette imitation con-
stitue une contrefaçon dans le sens de la loi ; 

» Lors desquelles opérations les parties ou leurs avocats 
feront tels dires, observations, réquisitions que bon leur 
semblera, sur lesquels les experts devront statuer. » 

Nous reviendrons sur cette importante affaire, dont nous 
ferons connaître le résultat. 

Le 24 juin, il a été transmis des observai 
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l'autorité administrative l'appréciation des dommages
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térêts réclamés eontre l'Etat par le sieur Arrambura pourT-
retards apportés à la radiation des oppositions susdites -lî 
est annulé pour le surplus. 

J> Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit in 
troductif d'instance du 22 avril 1844 et le jugement rendu* 
par le Tribunal civil de la Seine le 24 mai 1844, en ce qu'ils 
ont de contraire à la présente ordonnance. • ' 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

« statuer 
sur les actions qui tendent a constituer l'Etat débiteur. 

Le sieur Domingo Arrambura, Espagnol, a laissé dans 

sa succession, qui s'est ouverte en Espagne, 32,2ll francs 

de rentes sur le grand-livre de la dette publique en 
France. * ri 

Un sieur Angel Arrambura, son neveu, s'est présenté 

pour recueillir cette partie de la succession : mais des op-
positions ont été formées au transfert demandé. 

Des décisions judiciaires émanées des Tribunaux fran-

çais ont fait main-levée de ces oppositions ; mais comme 

il s agissait de valeurs mobilières, l'administration des fil 

nances pensa qu'on devait lui produire des décisions ren-
dues par les tribunaux espagnols. 

En présence de ces refus, le 22 avril 1844, le sieur An-

gel Arrambura a fait assigner le Trésor public, en la per-

sonne de l'agent judiciaire, pour obtenir main-levée des 

oppositions au transfert, voir dire que le transfert serait 

effectué, et que l'Etat serait condamné à tels dommages 

et intérêts que de droit s'il refusait d'obéir à justice 

Le préfet de la Seine et l'agent judiciaire du Trésor ont 

CHRONIQUE 

* CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain ). 

Audience du 24 août, approbation du 28. 

CONFLIT. -- INSCRIPTIONS DE RENTES. — OPPOSITION. — DE-

MANDE EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS CONTRE L'ÉTAT. IN-

COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

1» Les Tribunaux civils sont seuls compétens pour connailre 
des demandes en main-ievée d'oppositions formées au trans-
fert de rentes inscrites sur le grand-livre de la dette pu-
blique. 

2° Mais ces Tribunaux sont incompétens pour connaître des 
actions tendant à condamner l'Etat à des dommages el in-
térêts pour relards apportés dans la radiation desdites op-
positions ; une demande de ce genre soulève une discussion 
des règles relatives au service de la dette inscrite et des ac-
tes administratifs qui y président. 

DÉPARTEMENS. 

— RHÔNE. — Les communes qui ont plus particulière-

ment souffert du terrible orage et de la grêle de mercredi 

dernier sont au nombre de vingt, et une dans les cantons 

d'Anse et du Bois-d'Oingt; savoir : .Marcy, Lachassagne, 

Morancé, Charnay, Chazé, Bois-d'Oingt, Bagnols, Moiré, 

Oingt, Saint-Laurent, Leigny, Theizé, Frontenas, Luce-

nay, Létra, Lebreuil, Ternand, Saint-Vérand, Chessj 
et Châlillon. 

Les pertes causées par le fléau sont incalculables, dit 

le Journal de Villefranche; il a sévi d'une manière vrai-

ment effrayante, puisqu'on cite des maisons qui ont eu 

toutes leurs vitres brisées, et que les légumes des jardins 

sont en quelque sorte hachés. Les animaux eux-mêmes 

n'ont pas été épargnés par l'orage, qui a décimé les oi-
seaux en particulier. 

— On écrit d'Anse à ce même sujet : 

« Vous jugerez de ce qu'a pu être cette affreuse cala-

mité quand vous saurez que vingt-quatre heures après 

que la grêle a eu sévi aussi fortement sur ces contrées, on 

voit encore en certains endroits des amas d'un mètre do 

grêlons, la plupart gros comme des noix. On parle même 

de plusieurs enfans qui, surpris au milieu des champs 

dans ce moment si terrible, auraient perdu la vie, entraînes 

par les torrens qui se formaient de toutes parts, oa tues 
par les grêlons. 

» Quantité d'oiseaux de tous genres ont été trotrws 

morts dans les chemins, sous les arbres et dans les champs. 

Aujourd'hui que la terre est moins couverte de grêle, le» 
coteaux de Lucenay et Lachassagne ressemblent à des ter-

rains de jachère. Le châ eau de Lachassagne a eu beau-

coup à souffrir des dégradations causées par un semblât)! 

événement. On y remarquait une très belle galène cou-

verte tn beaux vitraux admirablement peints, dont i -
jourd'hui il ne reste pas vestige ; et le clos qui est si va. i 
dont les vins ont une réputation si grande, es clos 

promettait, cette année surtout, une belle récolte, 

moins égale en qualité à celles des meilleures
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SCA
 A n« \c domicile conjugal, une visite à cette heure 

K Cessait sa susceptibilité maritale. 
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 Le jeune agronome avait beau protester de son in-

l'époux, qui ne croit guère au noctambulisme, 
nocence ; r
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urner vivant ; il ne s'expli-
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heval avait pu s'arrêter instincti-
q P
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A d'y faire quelques stations nocturnes. Bref, l'aff ai-

fou prendre une fâcheuse tournure, si quelques voi-
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 reveillés par le bruit, n'étaient intervenus et n'a-

vaient séparé nos deux antagonistes. 

Depuis ce temps, notre jeune somnambule n ose pas 

«'endormir, dans la crainte de se réveiller avec quelque 

nrocès en conversation criminelle sur les bras. 

»D'un autre côté, on assure qu'au récit de cette aven-

ture la dame compromise a souri malicieusement , et 

m'en entendant parler du naturel avec lequel le jeune 

homme s'est frotté les yeux, plus d'une bonne âme a ho-

ché la tête d'un air sceptique en marmotant tout bas que 

c'était un conte à dormir debout.» 

— BOUCHES-DU-RHONE (Marseille). — Hier malin, des 

groupes nombreux stationnaient sur la Canebière et la 

place Royale ; tous les regards, dirigés vers la toiture de 

la maison n" 1 de la place Royale, cherchaient à recon-

naître les traces laissées par le tonnerre qui est tombé sur 

cette maison dans la soirée du 19. La foudre ne s'est pas 

contentée d'éteindre un bec de gaz,-et d'effleurer l'appa-

reil en fer qui borde la devanture des magasins. Elle a 

commencé par s'introduire dans la partie supérieure de 

la maison en pratiquant une immense crevasse à une cloi-

son du cinquième étage. 

Là, le fluide électrique a brisé des vitres, renversé des 

meubles, et violemment secoué sur son passage diverses 

personnes rentrées dans leurs appartenons. On cite par-

mi elles un jeune homme que la commotion a fait tomber 

de son lit sur le carreau, et un autre qui a été vivement 

rejeté de sa croisée où il s'était placé pour admirer le 

spectacle d'un ciel incendié par les éclairs. Empressons-

nous d'ajouter que le coup de foudre, dont le retentisse-

ment fit tressaillr la ville entière, a fait plus de bruit que 
de mal. 

Après les quelques dégâts dont nous venons de parler, 

la foudre est sortie de la maison par une croisée du cin-

quième étage; ne laissant auxhabitans sains et saiafs que 

des impressions nerveuses, bientôt dissipées par l'in-

fluence antispasmodique du tilleul. Ce violent orage, qui 

s'était annoncé avec des symptômes si menaeans, n'a 

guère duré plus d'une heure, et nous a valu, pour dé-

dommagement, une température moins étouffante que 
celle des précédentes journées. 

maîtrej rendrait intérêt à vous et vous réclamerait. 

Le prévenu : Je ne suis pas ouvrier, je suis apprenti. 

M. le président : C'est la même chose; on appelle ou-

vriers tous ceux qui travaillent. 

Le prévenu : Excepté que je gagne 20 sous par jour, 
et qu'un ouvrier gagne 4 francs. 

M. le président : Quel âge avez-vous ? 

Le prévenu : J'ai dix-sept ans. 

M. le président : Est-ce bien sûr? Vous ne paraissez pas 
cet âge. 

Le prévenu : Ce n'est pas ma faute, mais je les ai tout 
d'même. 

M. le président : On pourrait remettre à huitaine... Ce-

pendant il vaut mieux envoyer tout de suite cet enfant 
dans une maison de correction. 

Leprévenu : Mais du tout, je n'entends pas cela... En 

correction ? j'en appellerais plutôt soixante fois... Je vous 
répète que j'ai dix-sept ans. 

M. le président : Où êtes- vous né? 

Le prévenu : A Paris , rue Popincourt, 8' arrondisse-
ment ; ce n'est pas malin de vérifier mon âge. 

Le Tribunal remet la cause à huitaine, pendant lequel 

temps on fera les recherches nécessaires. 

Le prévenu s'en allant : À la bonne heure... La correc-

tion !... merci !,.. Deux ans, au moins.... J'aime mieux 
trois mois de prison ; c'est mon idée. 

PARIS, 24 SEPTEMBRE. 

— M. Lavielle, soumis à la réélection, par suite de sa 

n&mination de conseiller à la Cour de cassation, vient 

detre réélu par le collège électoral de Pau (Basses-Py-
renées). 

M. Pagès, soumis également à la réélection, par suite 

de sa nomination de président à la Cour royale de Riom, 

a été réélu par le collège électoral de Riom (intra-muros). 

— Un gros et robuste gaillard est appelé à la barre de 
la police correctionnelle (6
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ÉTRANGER. 

— PRUSSE (Berlin), 17 septembre. — Lejugement rendu 

contre Tschech lui a été signifié, et le condamné a dé-

claré n'avoir pas l'intention d'interjeter appel. Ce juge-

ment porte que le condamné sera attaché à un poteau, en 

chemise, et qu'on lui coupera la main droite, puis qu'il 
subira le supplice de la roue d'en bas. 

Tschech, après avoir entendu la lecture de ce jugement 

aurait dit avec calme : « C'est bien, qu'on me lise le cha-
pitre 22 de Jérémie. » 

» Un Israélite vient d'être arrêté dans les jardins de 

Sans-Souci, où il s'était introduit pour parler au roi. On 
n'a trouvé sur lui qu'une pétition. 

— ESPAGNE (Madrid), 18 septembre. — Dans la nuit 

d'avant-hier à hier, une diligence de l'entreprise des 

messageries péninsulaires, venant de Bayonne et allant à 

Madrid, a été attaquée, aux environs de Cabanillas, par 

treize brigands armés, qui ont forcé les voyageurs à des-

cendre, leur ont lié les mains sur le dos, et leur ont pris 

tout ce qu'ils avaient dans leurs poches, ainsi que leurs 

manteaux et leurs pelisses, «près quoi ils ont complète-
ment dévalisé la voiture. 

Depuis quelque temps, les crimes de ce genre devien-

nent malheureusement de plus en plus fréquens, même 
dans le voisinage de villes populeuses. 

VARIÉTÉS 

PROCÈS DE MONTECOCUXLI-

1536. 

Vers le milieu de l'année 1535, un jeune seigneur ita-

lien arrivait à la cour de François I
er

 ; il avait vingt-cinq 

ans , et s'appelait Ssbastiano de Montecuculli. Malgré les 

hautes et nombreuses recommandations qui lui avaient 

donné accès auprès du roi de France, son arrivée excita 

de sourdes rumeurs. Le bruit se répandit qu'il était un 

affidé de Charles-Quint, que l'empereur lui avait accordé 

naguère toute sa confiance, et que, suivant les ruses ha-

bituelles de sa politique, il avait feint de le disgrâcier pour 

l'investir d'une mission secrète. Quant au but de cette 

mission, les hypothèses les plus contradictoires avaient 

été proposées tour à tour, et la moins déraisonnable de 

toutes consistât à supposer que Sebastiano avait été 

chargé par l'empereur d'épier à la cour même de France 

les intentions et les projets de son chevaleresque et trop 
confiant rival. 

Toutefois, ces bruits fâcheux s'apaisèrent en peu de 

temps. La distinction répandue sur toute la personne du 

comte Sebastiano, la douceur et la beauté de ses traits, la 

grâce dont toutes ses actions, toutes ses paroles, étaient 

empreintes, étonnèrent d'abord, puis subjuguèrent tout ce 

qui composait cette cour galante et sensuelle, quoique dé-

vote. Les femmes, dont l'influence et les décisions étaient 

toutes-puissantes, se déclarèrent hautement en sa faveur ; 

Marguerite de Navarre, à l'âme affectueuse et bonne, Mar-

guerite qu'on accusait d'être favorable aux hérétiques et 

de protéger l'évasion de ceux que le roi voulait faire brû-

ler pour amuser sa cour, lui témoignait une sympathie et 

une affection particulières. C'est qu'en effet Sebastiano, 

rempli de foi et d'amour, ne trouvait au fond de son coeur 

que des sentimens de compassion profonde pour ces hé-

rétiques brûlés à milliers par les docteurs en Sorbonne; 

c'est qu'il les défendait avec une éloquence vive et tou-

chante, lui, fervent catholique; c'est qu'il attaquait avec 

une généreuse imprudenca ces déclamations grotesques 

et furibondes des prédicateurs du temps, déclamations 

dont les terribles conséquences étaient la permanence des 

bûchers, la confiscation, la ruine et la désolation des fa-
milles. 

Du reste, complètement étranger à la corruption qui 

l'entourait, croyant à peine au vice, ne voulant voir qu'une 

pensée gracieuse dans ce mot si connu de François Ier : 

« Une cour sans femmes, est un printemps sans roses ; » 

sans maîtresses, alors que le roi et le dauphin nommaient 

tout haut pour les leurs, la duchesse d'Etampes et M
rae

 de 

l'Estrange, si galamment appelée par Marot, la belle qui 

est ange, Sebastiano vivait à part : poète, peintre, musi-

cien, l'élévation de son cœur et de son intelligence le pré-
servait de la contagion. 

Cependant, au bout d'un peu de temps, le souvenir de 

l'Italie vint le troubler ; il se prit à regretter la belle Flo-

rence sa patrie, et il se préparait à quitter la cour de 

France, lorsque des circonstances imprévues changèrent 

brusquement ses desseins. Le dauphin François, âgé de 

dix-huit ans alor*, et annonçant les dispositions les plus 

heureuses, fermeté de caractère et d'intellig<;iice, portait 

à Sebastiano une affection vraie ; il en fit son échanson, 

emploi considéré comme des plus honorables, en ce que 

le titulaire se trouvait en communication immédiate avec 

l'hérilier présomptif de la couronne de France. 

Un autre événement acheva de ruiner complètement 

tous les projets de départ. Francesco-Pezzaro Florentin, 

comme lui, médecin et ami de son père, vint se fixer en 

France; il y amenait sa fille Andréa, belle, artiste comme 

Sebastiano,
J
et douée d'une voix plus suave, plus péné-

trante que tout ce qu'il avait jamais entendu. Andréa lui 

fut fiancée. Dès ce jour plus de préoccupations, plus de 

regrets : la vie de Sebastiano fut complète, et il jouit du-

rant quelques mois d'un bonheur sans mélange. 

Mais il semble que les courts instans auxquels l'homme 

peut attacher le mot de bonheur soient d'autant plus fugi-

tifs qu'ils nous représentent uu bien plus complet, comme 

s'il n'était donné à chacun de nous sur la terre qu'une 

faible part de satisfaction combinée et limité** dans des 

proportions providentielles! Là faveur doin jouissait Se-

bastiano auprès du jeune prince, la pureté de'ses mœ irs, 

son isolement habituel, la mélancolie de son caractère, lui 

suscitèrent de* envieux et dos calomniateur»; On lui re-

! proclia sa' tolérance religieuse, ou le taxa d'hérésie, on 

lui fit un crime de son origine étrangère, on contesta s* 

nobL-sse, et les bruits qui avaient signalé son arrivée 

quant à la mission occulte dont on le prétendait investi 

par Charles-Quint se réveillèrent avec force et circulè-
rent de nouveau. 

Toutefois, des événemens graves vinrent absorber l'at-

tention publique. L'empereur menaçait la France d'une 

invasion méconnaissant plus de bornes à son ambition 

et à son audace, animé dans ses projets par la convoitise 

de ses courtisans, il dévorait dans son cœur les plus ri-

ches provinces de France. Il adressait aux soldats de son 

armée de fréquentes et chaleureuses harangues, leur rap-

pelait leurs victoires, leur prodiguait les éloges eUes 

flatteries : « Si le Roi de France, s'écriait-il dans l'une de 

ces orgueilleuses proclamations, si le Roi de France avait 

des soldats aussi braves que vous, et si j'ea avais d'aussi 

mauvais que les siens, j'irais tout à l'haure, les mains 

liées, la corde au cou, implorer sa miséricorde !. .. » 

Il avait toujours les yeux fixés sur une carte des Al-

pes et de la Basse-Provence, que le marquis de Saluées 

avait fait lever avec soin, et ce fut de ce côté qu'il diri-

gea ses forces. La confiance qu'il témoignait allait jusqu'à 

dibtribuer d'avance le gouvernement des provinces, des 

villes et des châteaux de France, et les dignités et offices 

de ce royaume ; c'était dans l'ivresse de ce vaste dessein 

qu'il recommandait à l'historien Paul Jove de faire provi-

sion d'encre et de plumes, parce qu'il allait lui tailler de 
la besogne. 

François l" avait établi son camp à Valence, et s'y 

était rendu pour être à portée de veiller à la fois sur la 

Provence et sur le Dauphiné. Le dauphin François , et 

avec lui Sebastiano, étaient restés à Lyon , attendant en 

cette ville les ordres du roi, suivant la direction des évé-
nemens. 

On était alors au mois d'août 1536. Le jeune dauphin, 

habile à tous les exercices du corps, y consacrait une 

partie du jour. Ce fut là qu'un matin, par une chaleur ex-

cessive, à la suite d'une longue partie de paume, il de-

manda avec instance eî but avidement une coupe entière 

d'eau glacée qui lui fut présentée par Sebastiano. Quel-

ques heures après, troublé, chancelant, en proie à une 

fièvre brûlante, il se mit au lit ; on s'empressa autour de 

lui ; des soins actifs lui furent prodigués : vains efforts ! 

Les médications les plus énergiques, la puissance bien 

plus réelle de la jeunesse, tout demeura stérile : le troi-

sième jour s'écoulait à peine, que le brillant héritier du 

trône de France expirait douloureusement sous l'étreinte 

mystérieuse d'un mal inconnu ! 

Paradin affirme que la mort du dauphin fut suivie de 

deux prodiges. Premièrement, on vit distinctement ap-

paraître trois soleils ; en second lieu, la sécheresse fut 

t^lle, que plusieurs rivières demeurèrent entièrement des-

séchées. Les trois soleils, comme l'observe judicieuse-

ment Mezerai, pourraient bien avoir été inventés par 

quelques visionnaires. Quant à la sécheresse, elle fut 

réellement extrême; «Elle tarit, dit Mezerai, la plus 

» grande part des fontaines et des puits, dessécha les 

» étangs et les marais, et des plus grosses rivières en fit 

» de faibles ruisseaux, qui, traînant à peine leurs eaux 

» languissantes, se laissaient partout passer à gué, et en 

» plusieurs endroits presqu'à pied sec. » 

.Quoi qu'il en soit, au moment même de l'agonie du dau-

phin François, Montejan et Boissy attaquaient à Brignol-

Jes l'armée impériale; ils éprouvaient une déroute com-

plète, et restaient prisonniers par suite de cette attaque 

inconsidérée. D'autre part, la ville de Guise, après une 

courageuse résistance, avait été forcée de se rendre; et 

Charles-Quint, puisant dans ces premiers succès une 

nouvelle activité et un surcroît d'audace, exaltait la por-

tée de sa victoire, et la proclamait comme décisive. Fran-

çois I'
r
, toujours à Valence, venait d'apprendre ces deux 

fâjheuses nouvelles. Sans se laisser abattre par ce double 

revers, il s'occupait énergiquement des moyens de le ré-

parer. Mais il y avait à lui annoncer une perte bien autre-, 

ment douloureuse : le cardinal de Lorraine , qui depuis 

longtemps avait toute sa confiance, fut chargé de cette 

triste mission. Dès qu'il aperçut le roi, la voix .lui man-

qua ; la douleur peinte sur son visage fit comprendre à 

François I'
r
 l'annonce de quelque grand mslheur. Saisi 

d'un affreux pressentiment, il demanda d'une voix altérée 

des nouvelles de son fils. Le cardinal ne put que balbutier 

les mots de maladie, de danger, d'espérance. « Ali! mon 

fils est mort, s'écria le roi , mon fils est mort ! vous vou-

lez en vain ménager sort malheureux père ! » A ces mots 

le cardinal inclina la tête et baissa triplement les yo.,x, et 
ce signe fut toute sa réponse. 

« La chambre, dit Montgaillard, retentit à l'instant de 

cris et de sanglots. Le roi sa traîna mourant jusqu'à mie 

fenêtre, et levant les yeux et les mains au ciel, il pria 

pour ce fils, pour lui-même, pour son peuple. Il offrit à 

Dieu ce douloureux sacrifice avec la faiblesse d'un père, 
• i ïrt ni^fû rl'iir» rt\nvÂ ri rtr» i la fermeté d'un béro- , < t la piété d'un chrétien. i> 

« Dans de si cruelles épreuves, rapporte aussi Langei 

da ns ses Mémoires, son courage, sa grandeur d'âme, sa 

religion ne se démentirent point. Loin de se laisser abat-

tre, il ne se relâcha pas un seul instant de l'application 

continuelle qu'il apportait aux affaires. Dès le soir même 

il tint conseil, et il ne se mit au lit qu'après avoir fait dif-

férentes dépêches à ses généraux. Le lendemain il fit ap-

peler Henri, son second fils, à qui il parla en ces termes : 

« Mon fils, vous avez perdu votre frère, et moi mon fils 

» aîné. Une perte si accablante doit m'affliger, d'autant 

» plus que les vertus de votre frère l'avaient rendu l'ob-

» jet de la tendresse et de l'admiration de mes sujets. Tâ-

» chez, mon fils, de l'imiter, et même, s'il se peut, de le 

» surpasser ; empêchez qu'on ne le regrette, et montrez-

)> vous tel qu'on le voie revivre encore. Je souhaite que 

» ce soit là l'objet de toutes vos pensées, de tous vos dé-
» sirs... » 

Cependant des bruits sinistres s'étaient répandus ; on 

accusait hautement Sebastiano de n'être qu'un assassin 

aux gages de l'empereur ; on racontait qu'il avait passé 

avec lui un contrat infâme, en s'engageant, moyennant 

des sommes énormes, à le délivrer, par le fer ou par le 

poison, de toute la famille du roi de France et de Fran-

çois I
er
 lui-même. Sebastiano fut arrêté ; il subit de longs 

interrogatoires, dans lesquels il confondit plus d'une fois 

ses accusateurs par l'assurancedeson maintien, par la cha-

leur et la netteté de ses réponses. Mais la torture lui fut 

infligée; il fléchit alors : il avoua, dans les convulsions de 

la douleur : qu'il avait jeté de l'arsenic daus la coupe d'eau 

préparée pour le jeune prince et bue par lui ; il avoua 

qu il devait attenter de même à la vie du roi et de ses 

deux autres fils ; il ajouta qu'il avait été engagé à ce crime 

par Antoine de Lève et. Ferdinand de Gonzague, géné-

raux del'empereur, et que par les questions que l'empe-

reur lui avait faites sur la manière de vivre du roi, sur 

1 ordre qui s'observait dans sa cuisine, il avait cru que ce 

prince n'ignorait pas les propositions de ses contidens, et 
qu'il les approuvait. 

Des témoins se présentèrent, et prétendirent prouver 

que Sebastiano se mêlait de médecine et de chimie ; un 

écrit sur les poisons fut découvert parmi ses papiers ; 

quelle était la main qui l'y avait placé? on l'ignore : Mon-

tecuculli protesta énergiquement contre la trahisou dont 

il était victime; mais des experts ayant déclaré que ce li-

vre était étfit de sa propre main, il tomba accablé, et 
compra a^^^fe^tait inévitable. 

P°
;
» <W^^àm*<TOWU délivré de l'inquiétude où l'a-

vaient/i^j^né̂ Uenlmves et les premiers succès de 

l'empereur, il voulut aller à Lyon afin de faire procéder 

au jugement solennel du comte Sebastiano. Il y convoqua 

tous les princes du sang; tous les chevaliers de son ordre, 

les cardinaux et autres prélats qui étaient à la cour, les 

ambassadeurs d'Angleterre, d'Ecosse, de Portugal, de 

Venise, de Ferrare, et tous les seigneurs étrangers qui l'a-

vaient accompagné à Lyon; il lut en leur présence l'in-

terrogatoire de Sebastiano, ses réponses, les dépositions 

des témoins, et toutes les pièces de cet étrange procès. 

Cette lecture faite, le conseil, d'une voix unanime, con-

damna Sebastiano à être écartelé, par un arrêt ainsi 

conçu : 

« Veu par le conseil le procez criminel à rencontre du 

comte Sebastiano de Montecuculli, interrogatoires, con-

fessions, récolemens, confrontations, certain livre de 

l'usance des poisons, écrit de la main dudit Sebastiano, 

visitations, rapports et avis des médecins, chirurgiens, 

barbiers et apothicaires, conclusions du procureur-gé-

néral du roi, et tout considéré, dit a esté que ledit com-

te Sebastiano de Montecuculli est atteint et convaincu 

d'avoir empoisonné feu François Dauphin de Viennois, 

duc, propriétaire de Bretagne, fils aisné du roi, en pou-

dre d'arsenic sublimé, par lui mise dedans un vase de 

» terre rouge, en la maison du Plac à Lyon ; convaincu 

» aussi d'être venu en France exprès, et en propos déli-

» béré d'empoisonner le roy et soit être mis en effort de 

» ce faire. 

» Pour réparation desquels cas et crymes, le dit conseil 

» l'a condamné et condamne à être traîné sur une claie 

» du lieu des prisons de Roanne jusques en la place de-

» vant l'église Saint- Jean, auquel lieu étant en chemise, 

» tête nue et pieds nus, tenant en ses mains une torche 

» allumée, il criera mercy et pardon à Dieu, au Roy et à 

» la justice, et delà sera traîné sur une claie jusqu'au lieu 

» de la Grevette, auquel lieu, en sa présence, sera publi-

» quement le poison d'arsenic et de valgar brûlé avec le 

» vase rouge où il a mis et jeté le poison ; et ce fait, sera 

» tiré et démembré à quatre chevaux, et après, les quatre 

» quartiers de son corps pendus aux quatre portes de la 

» ville de Lyon, et la tête fichée au bout d'une lance, qui 

» sera posée sur le pont du Rhône... 

» Et en outre a déclaré et déclare les biens dudit comte 

» Sebastiano être acquis et confisqués au Roy. 

» Fait à Lyon, le 7
e jour d'octobre, l'an 1536. » 

La sentence fut exécutée le surlendemain 9 octobre, et 

il ne fut fait remise au condamné d'aucun des terribles ac-

cessoires imaginés par les juges. Un long murmure de 

pitié s'éleva de la foule immense attirée par ce triste 

spectacle lorsqu'apparut Sebastiano, pâle, mais calme, et 

portant de temps en temps à ses lèvres une image du 
Christ. 

Tout fut accompli de point en point suivant l'ordre in-

diqué par l'arrêt. Pieds nus, tête nue, en chemise, Sebas-

tiano invoqua d'une voix ferme et vibrante la miséricorde 

divine ; puis il fut traîné, conformément à la sentence, au 

lieu dit la Grevette. Un morne silence se fit alors. Quatre 

étalons à moitié sauvages, l'œil en feu, la crinière en dés-

ordre,' avait été attachés au centre d'une enceinte im-

mense en forme de parallélogramme, de telle manière que 

leurs têtes se trouvassent dirigées en sens contraires. Se-

bastiano, malgré leurs bonds et leur impatience, fut lié à 

eux des quatre membres ; puis, à un signal donné, les 

cordes furent tendues brusquement, et un déchirement 

horrible s'opéra.... Tout frissonna durant quelques se-
condes. 

Sebastiano était-il coupable ? Il y a lieu d'en douter. 

Les uns l'ont regardé comme l'instrument de Charles -

Quint, qui, disent-ils, ayant promis à Henri d'Orléans, en 

qualité de puîné, l'investiture du Milanais, avait intérêt à 

voir celui-ci devenir héritier immédiat de la couronne, 

puisqu'il était par là dispensé de tenir parole ; mais il res- • 

tait un troisième frère propre à recevoir l'investiture pro-

mise, et l'empereur ne gagnait donc rien à se défaire du 

dauphin. Faut-il admettre avec d'autres, que Charles-

Quint voulait jeter le trouble dans l'Etat par l'assassinat 

successif de tous les princes de la famille royale, et pro-

fiter du désordre pour envahir la France et se l'appro-

prier? Mais un tel projet n'est pas vraisemblable ; et en 

supposant l'empereur capable de s'arrêter à d'aussi exé-

crables combinaisons, la difficulté de l'exécution l'en eût 

certainement détourné aussitôt. Faut-il penser avec cer-

tains auteurs que Catherine de Médicis, belle-sœur du 

dauphin, a présidé au crime afin d'assurer le trône à 

Henri d'Orléans son mari ? Mais Catherine avait dix-sept 

ans à peine, et quelle que soit la perversité dont elle a 

fait preuve plus tard, on hésite à lui attribuer à cet âge 

d'aussi horribles machinations. Faut-il, enfin, regarder 

Montecuculli comme un de ces monstres moitié scélérats, 

moitié fous, qui, sans complices comme sans motifs, dans 

un accès de superstition politique ou religieuse, attentent 

à la vie des princes, croyant se faire un mérite auprès de 

leurs ennemis ou des mécontens, et troublent un Etat 

sans servir personne? Cette dernière hypothèse n'est pas 

probable. Sebastiano était d'un caractère doux, d'une sen-

sibilité exquise, d'une religion éclairée; serait-ce contre 

le dauphin François, dont il était l'ami, le confident, se-

rait-ce contre ce jeune prince qui l'avait comblé des mar-

ques de sa bienveillance, qu'il aurait froidement commis 

un crime dont il était incapable vis-à-vis de tout autre ? 
Cela est fort difficile à croire. 

Comment donc expliquer les graves soupçons qui tout 

d'abord éclatèrent contre lui, et qui amenèrent pour con-

clusion déplorable sa condamnation et son supplice? 

Comment expliquer l'acharnement de ses accusateurs, la 

précipitation, la légèreté d'une instruction qui devait ser-

vir de base à une sentence d'une sévérité inouïe ? Nous 

l'avons dit plus haut, Sebastiano avait des ennemis. Etre 

admis à l'intimité, à la confiance de l'héritier du trône, 

être jeune, beau et noble, être aimé d'une femme selon 

son cœur, être artiste dans la haute acception du mot, 

être religieux sans intolérance, ê!ra pur de la souillure la 

plus légère ; quelle fortune ! Il y avait là de quoi éveiller 

bien des jalousies, bien des haines. Une sourde coalition 

se forma contre lui, et frappé d'autant plus sûrement qu'il 

était moins prêt à se défendre, il devait succomber. 

Entre tous ses ennemis, le plus ardent ce fut un certain 

Michel Openberg, gentilhomme de M. de Gueldres. Cet 

homme, symbole, vivant de toutes les mauvaises passions 

de son siècle, fanatique, égoïste, sensuel, d'un orgueil et 

d'une ambition sans mesures, portait à Sebastiano une 

haine implacable nourrie par une double rivalité : il pré- ' 

tendait au titre d'échanson du dauphin, et il aimait la 

belle Andréa. U fut l'instrument de la perte de Sebastia-

no : ce fut lui qui jeta les premiers germes de l'accusa-

tion ; ce fut lui qui fomenta par toutes sortes de moyens 

le zèle des témoins et des juges ; ce fut lui qui, sous le 

prétexte d'une douloureuse indignation, dirigea les re-

cherches, provoqua la toi ture ; et ce fut lui enfin qui, 

s'attachant à Sebastiano avec une opiniâtreté infernale, 

se fit déléguer la hideuse mission de veiller aux apprêts 

, du supplice et à la garde du condamné jusqu'à l'accom-

plissement de la sentence. Dans ce rôle infâme, OIKIO vit 

sourire sans pudeur aux angoisses du malheureux Sebas-

tiano, et contempler sans frémir l'épouvantable scène 
dont il avait été l'artisan secret... 

Poursuivi dans l'ombre p»r les ténébreux desseins de 

Michel Openberg , Sebastiano fut victime d'une accusa-

tion chimérique, car l'empoisonnement du dauphin 

François était imaginaire. Il paraît démontré aujourd'hui 

que la fraîcheur de cette eau que le jeune prince s'obstina 



1156 
&AZETTE DES TRIBUNAUX- MJ 25 SEPTEMBRE 1844 

si imprudemment à boire, au moment même où il était 

excède de chaleur et de fatigue, le frappa soudain d'une 

attaque de pleurésie, attaque qui devait être mortelle à un 

jeune homme énervé trop habituellement par des pxcès 

de toute sorte. C H B 

Aujourd'hui mercredi 23, on donne à l'Opéra la 9« renré 

sentation d'Othello, chanté parto>e Stoltz, MM. Duprez Bar 

Aujourd'hu 

Bnlation d'O 

roilhet et Serda 

c
 —

(

A
/°P

éra
 Comique, ce soir, la 5<> représentation de la 

ùamte-Lectle, dont la seconde a proclamé la vosue. LesDec-
tacle commencera par le Diable à l'école. 

A T. Ce
 ,

S
.
0ir

ï
 a VOié

™, débuts de M"e Sauvage, et rentrée 
de M-« Maxime et Halley : les Femmes savantes , m» Sau-

vage jouera h rôle d'Henriette, et reprise de Lucrèce 

Maxime louera le rôle de Lucrèce , et M-« Halley celui de 
lullie., quelle a créé avec tant d'éclat. 

— Le Vaudeville attire toujours la foule, grâce à ses jolis 

spectacles et à sa bonne troupe. Aujourd'hui mercredi , les 

JJeux perles, Satan et les Marocaines, avec Félix, Hippolyte, 

Amant, Leclère , M-" Saint-Marc, Thénard, Lecomte , Ju-

comte, Juliette, Delvii, Laverny, Liévenne et Victoriue. 

— Les Enfans de troupe vont donner un nouvel élan à la 

prospérité des Variétés. Bouffé est ravissant de naturel , de 

jeunesse et de sensibilité; il a rendu tous les effets gais et 
attendrissans du rôle de Trim avec cette admirable variété 

qui est le cachet de ce beau talent. Les autres personnages 

sont représentés arec bonheur par l'excellente Flore. M
me 

Paul-Ernest et Hoffmann , qui a obtenu un véritable succès 

dans le rôle du tambour-major. Ce soir, la 5
e
 représentation. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, 12" représentation de la jolie 

pièce des Trois péchés du Diable, si bien jouée par Geoffr oy 

et M
Ile

 Désirée ; la Famille du fumiste, par Achard ; les Sur-

prise* et la Marraine, deux des plus jolis vaudevilles de M. 
Scribe. 

— M. ilargat, aéronaute, demeurant à Batignolles, rue Le-

mercier , 27 , déclare que l'ascension qu'il devait faire cité 

Beaujon avec M
Ue

 Dupas, demeurant à Paris, rue de la Char-

treuse- Beaujon, 5, devait avoir lieu à la condition que cette 

dernière ferait les dépenses suivantes pour cette expérience : 

1» loyer du terrain ; 2° les affiches et annonces; 3° tous les 

entourages, bancs, décors ; 4» les bureaux, G00 kil. de tour-

nure de fer, 10 bonbonnes d'acide sulfurique, et qu'elle avan-

cerait 750 fr. pour sa moitié des 1,500 fr. à déposer comme 
garantie à la préfecture de police. 

Qu'au moyen de l'accomplissement de toutes ces condi-

tions, la recette serait partagée par moitié ; que le sieur Du-

pas a été mis en demeure d'exécuter ces conditions par ex-
ploit du 1 8 septembre courant. 

LA GUERBE DU NIZAM , par M. MËRY , que publie en ce 

moment la Presse , sera achevée avant la fin du mois. Les 

nouveaux abonnés recevront franco, en supplément, tous les 

feuilletons parus (deux volumes moins quelques chapitres). 

Indiquer à l'administration qu'il s'agit d'un abonnement nou-
veau, et non d'un renouvellement. 

Immédiatement après la GUERRE DU NIZAM , la Presse pu-
bliera : 

LOLA, nouvelle espagnole, par M™ 8 la comtesse MERLIN 

LE ROI CANDAULES, par M. THÉOPHILE GAUTIER. 

LES DEUX MARGUERITES, roman, par M™ CHARLES REV-

BAUD. 

L'HISTOIRE DE MA GRAND'TANTE, morte à l'âge de 16 
ans, par M. SAINTINE. 

Entre ces ouvrages paraîtront , à des intervalles raporo-' 

chés, des poèmes et ballades sur l'Italie, tirés des DERNIERS 

CHANTS de CASIMIR DELAVJGNE , ce poète populaire tiop tôt 

enlevé aux lettres, dont il était une des gloires. 

librairie, Beaux-Arts, Musique. 

Napo ,éon, qui voulait^P^^m.'™» 
t^àe ,r^^^^ COmme,

'
cé ye

A
m

' » 
t Sas entièrement achevé lorsque la France éprouva 

L malLurs de 'invasion. On comprend que la restauration 

n'ai™ pas"donné suite à eette grande pensée ; maie lorsque 

dévolution de juillet eut placé à la tête du ministère de 

a guerre et eut chargé de la direction du dépôt les deux 

hommes éminens qui s'y trouvent encore , cette entreprise 

vraiment nationale fut enfin terminée. 
C'est la réunion de ces cartes originales qui est offerte au-

iourd'hui à la France. Il est inutile d'insister sur le mente 

d'une pareille publication, puisque personne n ignore av«c 

auelle scrupuleuse exactitude sont traités tous les dooumens 

qui sortent du sanctuaire. La seule énumération des cartes 

et des plans qui composent cet Atlas suffira d'ailleurs pour 

en faire comprendre toute l'importance. . 

N'est -il pas extraordinaire que toutes les histoires de la 

révolution qui ont été publiées jusqu'à ce jour ne soient ac-

compagnées d'aucun Atlas? Et à cet égard on peut dire que 

plus la rédaction de cette histoire offre de mérite , plus une 

pareille lacune se fait sentir. Comment comprendre, en enet, 

sans le secours des cartes et des plans, ces admirables cam-

pagnes d'Italie et d'Egypte, qui effacent tout ce que 1 anti-

quité a opéré de plus fabuleux? 

Cet Atlas deviendra donc le complément indispensable de 

toutes les Histoires de la Révolution française publiés jus-

qu'à ce jour. 

Comme oeuvre nationale , on a dù , dès lors , chercher un 

mode d'acquisition qui pût convenir à toutes les bourses, 

qui lui permît de pénétrer sous la tente du général^ et sous 

la chaumière du vieux soldat. 

— Les premières livraisons de l
a
 r i 

Consulat et de l'Empire sont en vente f? Ve
 '"'s 'ow 

que cette magnifique période, qui s'ouvra
6 plus

 be»
?l<{ h 

Marengo et fin. t par le grand désastre du î?
r la

 Cnf"l* 
M. Maurin l'a traité avec une grande .,„;

 Mo,,t
-Sain, '« <t» 

pensée; il a su allier l'intérêt dram&Dw ^uS; 
gences de l'histoire. Cette publication Tel ̂  ^1* <k 

plus grande faveur, le placera à côté'de n?"'
6 d

'ïÏÏ*> 

vains. Cinquante beaux portraits en nierl
 meil

leur
a
 T 

trent le texte et en font un véritable
 mus

é
P
 °

hine
 , in'

1
' 

tes les sympathies. Les premières livrais™
 qm Sati

sfait , 

ment les portraits de Napoléon, Lebrun r»
 parue

s renf 1 ' 
le duc d'Enghien. '

 Geor
8«s Cado^; 

— Rien n'est plus intéressant que VHittoir 

ciale et anecdotique du Peuple parisien mu- et
 v

1
lili

que , 

auteur de VJIistoire de France. Cet ouvrai «
 8 

structif, formera deux volumes in-8° illn
s
,
r
r

nusaut
 et i„' 

ment. Huit livraisons à 25 cent, sont en ver, »
 maSnieq

U
p 

7, à la librairie historique.
 vente

>
 r

ue d'Ar^ 

Spectacle* du 25 Sept
emb

^—— 

OPÉRA. — Othello. 

FRANÇAIS. •— Mlle de Belle-Isle, la Jeunesse HP MO ■ 

OPÉRA-COMIQUE . - Le Diable à l'Ecole, la Sainte ???-
ODÉON. — Lucrèce, les Femmes savantes.

 uec
'le. 

VAUDEVILLE. — Les Deux Perles, Satan, les M»™ ■ 

VARIÉTÉS . -Une Chaîne les Enfans de trouo. K*-
GYMNASE .— La Famille du Fumiste, Trois P^Lr/ 0^ 
PALAIS-ROYAL . - Florina, l'Oncle rival.

 3 du
 Niable 

PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan, Calvn.„ 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable.
 V 

AMBIGU. — Le Miracle des Boses. 

CIRQUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'éqmt»
t

-

FOLIES. — Le Maître Maçon, la Course au Cousin 
JOJ.TE. — Maître Corbeau. 

DIORAMA (Rue de la Douane). — Le Déluge. 
. — — — — - i. j jmi 

 «II .IM i || mil M Ml,—MMaMMi^—^^MBB^^^"^^^"^^^^^ ' 

En vente chez P. A MIC l'aîné, éditeur, â-li , rue de la Harpe, a Paris, et chez tous les Libraires et Marchands de Pittoresque: 

[96 livraisons 
A 

50 centimes. 

MIS; HISTORIQUE 

ETi ■ 

DE 
L 

une livraison) 

on deux 
tous les Samedis.! 

HISTOIRE COMPLÈTE Du COIVSIJLAT ET «E L'EMPIRE, âî flFUT TCAITRIN Édition de luxe, illustrée de 50 portraits en pied suri 
[Cet ouvrage, publié en 96 livr., formera 4 volumes conte-

 PAK M
' XW£*.*JX%M,1M ,

 DESSINÉSPAR

 ^ LACATJCHIE , d'après les documens 

nant la matière de 10 volumes ordinaires. Auteur de la Galerie historique de la Révolution française, et les cartons de la Bibliothèque royale. 

Chaque livraison à 50 cent, est composée de 16 pages de texte et d'un portrait, ou 32 pages ds texte. | On souscrit en province chez MM. les Correspondants du Feuilletoniste et chez tous les : 

SOCIALE 
ET ANECDOTIQUE DU 

L'ouvrage que nous annonç 
aspects; elle est à la fois po! 
l'héroïsme et du progrès. 

LIBRAIRIE HISTORIQUE, rue d'Arcole, 7, à Paris. — 80 livraisons à 25 centimes par cahier de une feuille. — Les HUIT premières sont EN VEITE. 

PEUPLE PARISIEN 
PAR 

GH ! il ES MARCHAL 
AUTEUR DE 'L'Histoire de France, 

Deux spiendid^s \olumes pra^d 'f -o-ta- o. 
Vingt Magnifiques Gravures séparées du tex e. 

aujourd'hui an public ne peut manquer d'être bien accueilli. Fruit de longues veilles,! de lectures et ût reenerches consciencieuses, cette «euvre, écrite au point dé vue vraiment populaire, a plusiiar» 
4e, sociale et anecdotique. C'est l'histoire vraie de ce grand peuple de Paris, qui donna toujours au monde entier, et surtout à la France, dont il est le cœur et le cerveau, l'exemple du courage, de 

Mise en vente chez A. BOïïLLAND, libraire, rue da Pont-de-Lodi, 5 ; éditeur de la FRANCE EN 120 TABLEAUX, publiée sons la direction de M. BORY DE SAINT- VINCENT. 

Avis divers. 

PAR BREVET D -LWESTloT " 

SAVOM DE * 

Pour blanchir e/ adoucir l„ ̂  

PIIÉPARÉ PAR ©Ml^L^tK^ PARP. 

> 1 , rue de la Paix, à Pari», 

ATLAS PRINCIPALES 
m 
LA REPUBLIQUE S CONSULAT 

BKAÏE WAM. OR1ÎKË »E NAPOLEON AU DEPOT ME ïiA Ut E II HE, ET PSJBÏilE P©SJK EA PKEMÏE HE FOIS, 

Trente- trois Cartes demi colombier, renfermées dans un portefeuille. — Prix : 40 francs. 

complément iiadispesssaMe de toutes les Histoires de la Révolution française publiées jusqu'à ce jour, contient t 
DE GÈNES. — Carte générale pour les expéditions de la HAUTE et BASSE-EGYPTE ET DE SYKIE. — Débarquement à 
ALEXANDRIE. — Bataille des PYRAMIDES. — Bataill» du MONT-THABOR. — Bataille d 'AsouKiR — Carte des monve-
mens relatifs à la bataille de ZURICH. — Carte générale de la campagne de l'armée de réserve en Italie , ne 
l'an VIII. — Bataille de MARENGO , premier mouvement, deuxième mouvement, troisième mouvement, quatrième (mou-
vement (ces quatre planches de mouvemens sont coloriéesj. — Vue de la bataille Jde MARENGO au moment de la 
victoire 

Cet Atlas, 
Bataille de YALMY. — IBataille de JEHIMAPES . — Bataille de FLEDRUS — Carte générale des opérations militaires 

sur le RHIN , de 1792 à 1800. — Carte pour servir â l'inielligence des GUERRES DE LA VENDÉE. — Carte des marches 
de l'armée d'Italie du 1

er
 avril au 5 mai 1796. — Carte des mouvemen* relatifs aux batailles de MONTENOTTE, DEGO, 

MILLESIMO , 12, 13, 14 et 15 avril 1796. — Combat de LODI. — Bataille de CASTIGLIONE. — Caries des march a pour 
— Bataille de SAINT-GEORGES. — Bataille d 'ARcoLE, trois cartes, dont deux les opérations du siège de MANTOUE. 

avec les mouvemens co'oriés. — Bataille de RIVOLI. — Carte des marches pour les opérations du BLOCUS et du SIÈGE 

Ees personnes qui désireraient l'ouvrage, le recevront Immédiatement et le paieront en quatre paiement! égaux de ÎO fr., savoir : le premier, a la récep-

tion de l'exemplair**, et les] trois autres palemens de deux en deux mois,- à partir du jour de la réception. Ees trois paiemens à terme seront réglés en trois 

billets à ordre sur papier: timbré, qui devront être adressés à m, BOULiliAXl), m.ve& le mandat à vue de 10 fr. aussitôt après la réception de l'ouvrage, 

r> CENTIMES LA Mwrroii'-
liue S,n,U-Hono,t, 398 f400 moi'„' 2 ; 

I»
1
 PIIEMIE» ETAOE, « .NOS E» lOITIOSEl 

». le» re. — l>«ii<lre-t>vrt 
rm n FAIKR EX DIX MIM TCS 

Ras leperdrîeî7~ 
POUR VARICES 

et autres affections des membres inférieurs 
sans œillets ni lacets, se mettant aussi faci' 
lementque d.-s bas ordinaires; compress on 
élastique, douce, régulière et continue, qui 
donne de la forceaux membres faibles et qui 
dégorge peu à peu les vaisseaux variqueui 
ou ljraphaliques. — Faub. Montmartre, 78. 

NOURRITURE DESENFASS ET DES DAMES. 

j Kaïffit d'Orient. 
i Ce nouvel aliment breveté est sain, léger 
et très agréable au goût. lia remplacé le ca-
fé au lait, l'indigeste chocolat, ainsi que tou-
tes les pâtt s et farines, qui sont lourdes et 
fatiguent l'estomac. Comme analeptique, il 
guérit les affections nerveuses, les aigreurs, 
les gastrites, les coliques et toutes les irri-
tations du bas-ventre. Prix : 4 fr. Rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21, à Paris. 

Pour embellir le teint et blanchir la peau. 

Eold-C'ream Aï il non 
Cette crème onctueuse, d'une odeur suare 

et délicieuse, blanchit la peau et guérit tou-
tes les altérations de l'épiderme, telles que 
boutons, éohélides, taches de rousseur, rou-
geurs de l'a ligure, efflorescences , dames 
farineuses, etc. - Prix : 2 fr. Dépôt, il, rue 

J.-J. Rousseau. 
Exploitation de l'Acide borique eu 'toscane. 

D 'HESECÇUE
 Sï

 0e . A FLORENCE. 
Le gérant a l'honneur da prévenir MM. les actionnaires qu'une assemblée générale ex-

traordinaire aura lieu à l lorence, le 81 octobre prochain, nette assemblée ayant pour ob-
jet de délibérer sur des affaires importantes et sur des modifications aux statuts, MM. les 
actionnaires sont invités i y assister en personne, ou du moins à s'y faire représenter 
par un tiers qui doit être actionnaire ayant droit de voter. (Art. 29 des statuts.) 

Xeflnco&g 

«niBoite 

*DDur lenlrcticii da lu iio 

oulîoites 

Pli. II. Kftive des Ecttta liltamvs 26 Paris. 

ETHEROLE DE PHOSPHORE, 
OU ESSENCE ilHÉBÉE AHTI-ÉPILEPTIQUt M DOCTEUR DELAtDE. 

Avec cette Essence, le professeur PINEL a soulagé et même' guéri beaucoup de per 
Bonnes atteintes d'épilepsie vulgairement appelée mal caduc. (CODEX) 

IS fr. le flacon, avec le Prospectus. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Vivienno, 42. 

LA CONSTIPATION DETRUITE 
SANS LA VIMENS , SANS MÉDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chez tous les libraires et à la maison Warton, à Paris, 68, r. Richelieu, 
à 75 c. l'exposition d'un moyen NATUREL, agréable et infaillible (très simple)* 
non seulement de vaincre , mais aussi de détruire complètement la Constipation 
rebelle ; suivi de nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes 
de distinction. La même , franco par la poste , 1 fr. 25 c. , à envoyer en un bon 
sur la poste. La grande édition , à 2 fr. 50 e., ou franco. 3 fr. 25 c. (Affranchir). 

2 fr. 50 c. 
la 

1[2 bout. 

SUC PUR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé comme le plus puissant calmant de toute douleur et état nerveui, chaleur et » 
somme, toux et irritations de poitriue. — PHASMACIE COLBXKT , passage Colbert. 

I*> francs sf""* 

bouteille. IROFscTHRIDACE 

WURTEL.GÀL. S, 38 IT 40, 
TMÉTII TVnrii 17C*

i
rgent,cyliiidre,plates, garanties, à 75 f. 

lllVf J.1I ,J. J»XjCjC5d'or cyliuurc, plûtes, garaiilifs ' 

Pĥ DULKS e\ OE1LS DE UOEUr", huit jours, 28 fr. à sonner 
CADRES-HORLOGES à grands cadrans, formes variées. 
ROITES A MUSIQUE, avec l'olka, quadrille et valso. 
REVEILLE MATIN à poids, tt îr.; portatifs, 15 fr., etc. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angtlus, lointain et musique 
Pendules de voyage â réveil et sonnerie, en tous genres. 

lit) fr. 
iS fr. 

Adjudications en justice. 

Etude de M* DEVIN, «v»ué, rue Mont-
martre, 61. 

Tante sur baisse de mise à prix, en l'au-
dience d» criées du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON 
avec TERRAIN propre à la spéculation, sise 
rue Folie- Méricourt, n«« 48 et 47, et partie 
du n« 45. 

Cette propriété , avantageusement située 
«n face le restaurant des Vendanges de Bour-
gogne, présente deux façades , l'une rue 
Folio-Méricoart, et l'autre sur le quai Jem-
mapes. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 9 
octobre 1844. 

Mise à prix réduite de 55,00» i 40,000 fr. 
S'adresser audit M» DEVIN . (2623) 

K£™ Etudes de M«s MOREAU, avoué i Se-
mur, et MAUGRAS, notaire à Précy-sons-
Thil. 
Adjudication, la jeudi II octobre 1844, 

heure de deux après midi, en l'une des salles 
de la Maison commune de Précy-sous-Thil, 
chef-lieu de canton, arrondissement de Se-
mur, département de la Côte-d'Or, sur la 
mise à prix de 169,485 fr,, 

De la TERRE et du CHATEAU de, 

"Wlllars-Dompter re 
Consistaut en : 

t» 60 hect. 57 ares 78 centiares de terres 
labourables ; 

ï° 19 hect. 4 ares 90 centiares de prés ; 
3» 5 hecl. 87 ares 30 centiares de pâtures ; 
4° 21 arcs 90 centiares en étang; 
5° 66 ares 00 centiares de terres à che-

nevière ; 
6» 2 hect. 1 are 9 1 centiares de jardins et 

verger ; 
7" lie tïès vastes bdtimens de ferme si-

tués au hameau de Vitlars ; 
S" Et dans le château de Vitlars, composé 

au rez d'j-chaussée d'une cuisine, salle à 
manger, salon, chambre à côté, office , 
chambre à four, buanderie, plusieurs petites 
chambres as desserte; au premier étage, 
d'une sa'le de billard, six chambres à cou-
cher, plusieurs cabinets, vastes greniers sur 
le tout. Au milieu de la cour, qui est lrè3 

vaste, il existe uu fruitier, et au pourtour, 
des granges, écuries, remises, gelioiércs et 
toit a porcs. Le château est placé entre la 
cour et le jardin, qui est parfaitement plan-
té d'arbres fruitiers et d'espaliers : il y a 
aussi des charmilles magnifiques en face 
des fenêtres du salon et de la salle à man-

g8
Le domaine de Vitlars, d'une exploitation 

facili est placé sur la route royale Paris à 

DiioTi par Aiixerre, à un rnynamè re du 
canal de Bourgogne, à deux myriamètres de 

Semur, et trois d'Avallon. Il appartient à M. 1 

Charles-Philibert Champion , propriétaire 
audit Villars, interdit; et la vente en est 
poursuivie en vertu de jugemens émanés du 
Tribunal de première instance de Seraur, 
par M. Edme-Jean-Adolphe de Nogem, clerc 
de notaire, demeurant à Avallon, en qualité 
de tuteur à l'interdiction dudit sieur Cham-
pion. 

Pour connaître les clauses et conditions 
de cette vente, s'adresser à M« 31AUGRAS, 
notaire audit Précy-sous-Thil, chargé d'y 
procéder, en l'étude duquel le cahier des 
chargas, les plans et les titres de propriété 
sont déposés, et à M« MOREAU, avoué, de-
meurant à Seraur, celui constitué de M. de 
Nogent, ès-noms, poursuivant la vente ; 

Et pour visiter la propriété, à Villars-
Dompierre, au sieur Desserey fils, qui l'ex-
ploite comme fermier. (2624J 

HBT- Etude de M« BERTHON-LAGARDIÈRE, 
avoué à St-Etienne, place du Palais-de-
Justice. 30. 

Adjudication définitive, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de Saint-Etienne, au 
Palais-de-Jusiice, le 1 6 octobre 1844, 

ÉTABLlSSEMELVT^VERRElîlES 
et ses accessoires, situé à Rive-de-Gier 
(Loire), quartier de la. Pomme, composé de 
différens Eâtimens, fours à bouteiiles et au-
tres, magasins, bâtimens pour te logement 
des ouvriers, autre bâtiment appelé Pilon, 
servant â piler les matières pour la fabri-
cation du verre ; terrain clos de murs, ser-
vant autrefois de magasin h charbon, con-
tigu à l'établissement saisi dont il fait dé-
pendance ; le tout forman; un seul tènement 
et ooecupant una surface d'enviiou 61 ares 
40 centiares ; confiné au nord par les francs 
bords du caDai, un chemin entre deux; à 
l'est par le magasin à charbon et par l'éta-
blissement (Je verrerie de M. Neuvsel, au-
jourd'hui à M Juillet ; au midi par la rivière 
du Gier ; à l'occident par le chemin de la 
Pomme. 

Avec lesdits immeubles seront vendus 
tous les ustensiles nécessaires i l'exploita-
tion de verreries et tous autres objets im-
meubles par destination. 

Ces verreries dépendent de la faillit» do 
M. Jeau Te lLLAIU). 

La mise â prix est de ie.ono fr. 

Si 'adresser pour voir le cahier des chirges 
au gretTe du Tribunal civil, et pour avoir de 
plus amples renseignemens, â M« BERTHON-
LAGARDlKRE, avoué , demeurant â Saint-
Etienne. (2629) 

Ventes immobilières. 

jardin et écuries pour quatre chevaux. 
S'adresser â M« Beaufeu, notaire, rue 

Sainte-Anne, si. (2598) 

Ventes I mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de Nogent. 

Le dimanche 20 septembre 1844, i midi. 

Consistant en tables , poêle , gravures 
glace, fontaine, poterie, etc. Au comptant. 

: w i i 1 -^sj 3—:±—^3 

Sociétés commerciales 

Etude de M» BEAUFEU, notaire à Paris, rue 
Sainte-Anne, St. 

A vendre UN JOLI HOTEL, avec cour. 

D'un acte sous, signatures privées, en date 
du lt septembre 1844, enregistré à Paris, le 
23 septembre 1844, par A. Lefèvre, qui a 
perçu 5 fr. pour dissolution de société, 5 fr. 
pour société, et i fr. pour décime, 

Fait quintuple entre i» M. Michel-Frédéric 
LEVA1LLANT, fabricant de produits cbimi 
ques, demeurant à Paris, rue Vieille-du 
Temple, 124, d'une part; a» M. Augustin 
Pierre DËLONDRE , fabricant de produits 
chimiques, demeurant à Paris, boulevard 
Beaumarchais, 14; et M. Pierre-Thomas-Joa-
chim ARMET-DELISLE, négociant, demeu-
rant à Paris, boulevard du Temple, 33 bis; 
agissant tous deux dans un intérêt collectif â 
cause de leur société formée par acte du is 
avril 1844, enregistré et publié , d'autre 
part; 3o M. Jean-Baptiste BERTHEMOT, fa-
bricant de produits chimiques, demeurant à 
Paris, rue Jacob, 43; et M. Juies-Joseph-
Bernard PELLETIER, chimiste, demeurant à 
Paris, rue de la Visitation-des-Dames-Ste-
Marie, 8; agissant tous deux dans un intérêt 
collectif à cause de la société particulière 
convenue entre eux, encore d'autre part. 

Il appert : 

Que les susnommés, agissant comme il 
vient d'être dit, ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif pour le commerce des 
quinquina, de leurs substances alcaloïdes et 
de tous les sels qui en proviennent, notam-
ment du sulfate de quinine; 

Que la durée de cette société a été fixée à 
quatre années, qui commenceront le 15 oc-
tobre 1844, et tiniront à pareille époque de 
l'année 1848; 

Que la raison sociale sera PELLETIER, 
DÉLONDRE et LEVAILLANT, et que le siège 
de ladite société sera â Paris; 

Que les affaires seront administrées en 
commun par MM. Delondre, Levaillant et 
Berthemot; et que. néanmoins, M. Levaillant 
sera plus particulièrement chargé de la ges-
tion vis-à-vis des tiers en se conformant aux 
déterminations prises en commun dans les 

i délibérations des administrateurs ci-dessus 
( nommés, mais que ledit sieur Levaillant au-
ra seul la signature sociale: 

1 Qu'enfin, toutes les affaires de la société 

seront faites et traitées sous la raison socia-
le; et que tous actes, engagemenset corres-
pondances seront souscrits du nom de la so-
ciété Pelletier, Delondre et Levaillant. 

Pour extrait, avec pouvoir au porteur de 
le faire insérer et publier partout où besoin 
sera. 

Pour extrait : LEVAIXXAKT , DELONDRE 

ARMET-DEI.ISLE, PELLETIER et BERTHEMOT. 

(3845) 

EurMKistr* à P*ïii, le Septembre 1844. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 22 septembre courant, en-
registré le 23 dudit, par Leverdier, folio 16, 
verso, case 5. Il appert : 

Que M. Bazile DUCEL, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue de Bourgogne. 40; et 
M. Jean-Baptiste TERREIL, poêlier-fumiste-
badigeonneur, demeurant aussi à Paris, rue 
des Francs-Bourgeois, au Marais, 19, ont 
formé une société ordinaire pour neuf années 
et dix mois environ, qui commenceront au-
jourd'hui, et finiront le 7 août 1851; que 
cette société a pour objet l'exploitation d'un 
brevet d'invention relatif à un nouveau sys-
tème de cheminées-calorifères; que son siè-
ge sera à Paris, rue des IraDCS-Bourgeois, 
au Marais, 19; que la raison et la signature 
sociales seront DUCEL et TERREIL; que les 
associés géreront et administreront concur-
remment; que l'apport de M. Ducel consiste 
en son brevet, sa clientèle et «on industrie; 
et celui de M. ïerreil en une somme de 
6,0ûo fr., qu'il versera i mesure des be-
soins; et qu'enfin, tou6 billets et actes enga-
geant la société devront, à peine de nullité, 
être signés parles deux associés. 

SARAZIN . (3842) 

D'un acte sous signature privée, fait dou-
ble à Pans le 10 septembre 1844, enregistré 
a Pans le n du même mois, folio 4, recto, 
case, i, par Leverdier, quia reçu s francs 
50 centimes; 

Entre M. Louis- Joseph SALMON, manufac-
turier, demeurant à Marseille, campagne 
Montmeyant ; et le commanditaire ci-dé-
nommé. 

Ledit acte complétant l'acte de société fait 
double entre lesdites parties, à Marseille, le 
5 juin dernier, enregistré en ladite ville, le 6 
du même mois, par lleraud, qui a reçu 5 fr. 
50 C nt. 

Il resuite que les parties ont arrêté au 3i 
décembre 1843 les comptes de l'ancienne so-
ciété qui existait entre elles, et qui a été dis-
soute, suivant acte fait double à Marseille 
ledi t jour 5 juin, et enregistré le 6 du même 
mois. 

Et il est entendu, soit vis-à-vis de M. Sal-
mon, sou vis-à-vis des liers, que la somme 
revenant audit commanditaire, à ladite épo-
que du 31 décembre 1843, tant en marchan-
dises qu en recouvremens et valeurs diver-
ses, conformément à l'état de l'actif et du 
passif joint au présent acte, a été reprise 

fans exception ni [réserve par la nouvelle 
S iciété. 

M. Salmon affirmant qu'il n'existait à la-
dite époque du 3i décembre 1843, à la char-
ge do l'ancienne société, aucun passif autre 
que celui porté à l'état annexé audit acte du 
10 septembre 1844. 

Pour extrait conforme. 

L. BAZILE, rue Monsigny,6. 

Appert d'un acte sous seing privé en date 
à Paris, du 10 septembre 1844, enregistré, 
intervenu entre un commanditaire y dé-
nommé, et M. Joseph-Marie-Alexandre MO-
NIER, teinturier, demeurant â Clicby.ruedu 
Réservoir. 

Qu'il a été formé antre M. Monier et le 
commanditaire dénommé audit acte, pour 
dix ans, à partir du i" septembre 1841, une 
société en commandite' et en nom collectif 
sous la raison sociale MONIER et C«, pour 
l'exploitation à Clichy du commerce d'apprêts 
et teintures; 

Que la mise en commandite est de 70,000 
francs. Que la gestion et la signature sociales 
appartiendront à M. Monier seul, et que se-
ront nuls à l'égard de la société tous enga-
gerons souscrits, même sous la raison so-
ciale, pour des affaires étrangères à la so-
ciété. 

Pour extrait : L. BAZILE . (3843) 

Appert d'un acte sous seing privé en date 
â Paris, du 10 septembre 1844, enregistré, 
intervenu entre M. Napoléon François DU-
MOULIN, passementier, demeurant à Paris 
rue Quincampoix, 37, et M. Louis BOULLË 
passementier, demeurant mêmes rue et nu-
méro, 

Que la société formée pour dix iannées, à 
partir du 12 mars dernier, entre les sus-
nommés, sous la raison DUMOULIN et BOUL-
LË, pour la fabrication et le commerce de 
ta passementerie, et dont le siège est susdite 
rue Quincampoix, 37, est et demeure dis-
soute à compter du to septembre 1844. 

Que M. Dumoulin reste chargé des dettes 
et charges de la société et de l'encaissement 
des créances. 

F. DUMOULIN . (3844) 

Tribunal de commerce. 
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CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : ■ 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RENAUD, md de chapeaux de 
paille, rue de la Bûcherie, 41, le 28 septem 
bre à to heures i|2 ;N« 4736 du gr.); 

Du sieur THOMAS, en son vivant 'maître 
paveur à Choisy-le-Roi, le 30 septembre à 
il heures îiï (N» 4664 du gr.); 

Du sieur THOMIRE etc, fab. de bronzes 
rue de laChaussée-d 'Antin .'si .le 3eseptém 
bre à to heures (N* 4741 du gr.)

; 

Du sieur LEGER, md de rouenneries à La 

Villette, le 30 septembre à il heures l |2 (N« 

4563 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de Vêlai des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portoars d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RICHARD, md de bois, rue de 
Bercy- Saint-Antoine, 3, le 30 septembre à 2 
heures (Ni 4551 du gr.); 

Du sieur VARAGNAC, négociant en laines, 
rue des Petites-Ecuries, 9, le 30 septembre 
à 12 heures i |2 (N» 4406 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROYER-DUPRË, anc. md de 
soieries, rue de Cléry, 72, le 30 septembre à 
10 heures (N» 4626 du gr.); 

Du sieur DUPUIS, entrep. de bâtimens, 
rue de l'Est, 15 bis, le 30 septembre à 11 
heures i |2 (N« 2ïS3dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés, tant 

sur les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FIOT, md de vins, rue de Cléry, 
80, le 30 septembre à 11 heures 112 (N« 

4460 du gr.); ' 

Du sieur COURTIOL, anc. md de vins, rue 
deLaborde, 1, le 30 septembre i 10 heures 
(N» 4179 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

IMPRMCTÏE OS à. iUYOT, 1»R11ÏW^I,W
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 AVOCATS, BTTÏ?, mim-^-WJm^^^ 

RASSEMBLÉES nu MERCREDI 2S SEPTEMBRE. 

NEUF HEURES l|2 : Michel, md de bois, vérif 
— Moreaux. quincaillier, conC. — Cavail 
hes, tailleur, synd. — Prudhomme, md 
devins, clét. 

ONZE HEURES : Véro, charcutier, id. 
MIDI .- Dantu, faïencier, id. — Dame Re 

gnault, ex-entrep. de distribution d'im 
primés, vérif. — Saleur et Bruant, tail 
leurs, conc. 

UNE HEURE : Moleux , serrurier, synd. — 
Pernelet et(>, négocians, clôt. Esqui-
roux, uourrisseur, id. - Barthélémy, gra-
vatier, id. _ pu fabricant de tôles ver-
nies, id. 

DEUX HEURES : Dubruille, coutelier, id. — 
Pegot, anc, md de liqueurs, id. — Lavi-
gne, libraire, id. — Leroux, corroycur, 

[»id. - Rigolet, bottier, id. 

TROIS HEURES : Ingé, épicier, id. - Dan» 
Carey, mde à la toilette, id. - Hochet, 
anc. négociant en vins, id. - Deleauja», 
de casquettes, id.— Leblant, menuisier, 
id. — Roux.entrep.de charpente, id. -
Moria fils aîné, fondeur en suifs.id. -
Geslin, limonadier, synd. 

Oécès et inhumation*. 

Du 22 septembre 1814. 
Mlle Iloullarrede, 17 ans, rue St-Ho»^ 

370. - M. Roux, 78 ans, rue de.Rwii, »• _ 
M.Lefebvre, 63 ans, rue Cauœar»», i-
M. Pemberton, 61 ans, avenue des CMOP 
Elysées,9. - M.Ruffault,62ans,rueMiu 

Georges, 14. - M. Roche, 13 ans, roe M 
Lazare, 22. - Mme Dubuisson, M < , 
Phélipeaux, 27. - M. LangloM »»M

 8 
de la Râpée, 69. - M. Laroche, S»

au
 - ; 

Amelot, 56. - Mme Froment, 55 JJJ *
e 

Bourbon, 37. - Mme François. î^ ' j 
J

~ Nevers, 9. - Mme veuve Héloin, 
.„e Monsieur-le-Prince, 27. -

 jol
 ,

s 
25 ans, rue Cassette, 5. - Mme » ,

 (S 
ans, rue Mouffetard, 90. - «• cof „,y. 
ans. rue du Pont-aux-Biche , n-

 MaB
. 

moureux, 78 ans, rue Saint-Jean 

vais, 12. 
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